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ƒtant dŽjˆ  plurisŽculaire, la possession du pouvoir lŽgislatif appara”t comme une question qui ne 
saurait gu•re recevoir de rŽponse dŽfinitive. Dans une premi•re phase, sa monopolisation par le pouvoir 
central fut le symbole des constructions Žtatiques face ˆ des provinces plus ou moins rŽticentes. Suivant 
Bodin, Ç la puissance de donner loi ˆ  tous en gŽnŽral, et ˆ  chacun en particulier È est une marque du 
souverain, qui ne saurait donc • tre partagŽe1. Cependant, il ne sÕagit pas dÕune passion typiquement 
fran•aise, inspirŽe par lÕÏ uvre glorieuse des rois capŽtiens. Locke dŽsignait le pouvoir lŽgislatif comme le 
Ç supr•me pouvoir de lÕƒtat È, pouvoir qui proc•de du peuple tout entier et ne saurait • tre dŽlŽguŽ2.  

Il nÕen demeure pas moins quÕen France, lÕhŽritage de la RŽvolution de 1789 est dÕune telle puissance 
que la loi nÕaurait pu • tre autre que nationale. Dans cette seconde phase, plus que lÕinstrument essentiel ˆ 
travers lequel le pouvoir politique gouverne, la loi symbolise aussi bien lÕunitŽ de lÕƒtat et de la nation que 
lÕŽgalitŽ des citoyens qui en est au fondement. Suivant le penseur le plus connu de la Constituante, la loi doit 
•tre Ç au centre dÕun globe immense ; tous les citoyens, sans exception, sont ˆ  la m•me distance sur la 
circonfŽrence et nÕy occupent que des places Žgales ; tous dŽpendent Žgalement de la loi, tous lui offrent leur 
libertŽ et leur propriŽtŽ ˆ  protŽger ; et cÕest ce que jÕappelle les droits communs des citoyens, par o• ils se 
ressemblent tous È3. ConsŽquemment, lÕunitŽ de lŽgislation appelle lÕunitŽ du lŽgislateur. Les hommes 
naissant et demeurant Ç libres et Žgaux en droit È selon lÕarticle 1er de la DŽclaration des Droits de lÕHomme 
et du Citoyen, lÕarticle 6 dispose que Ç la loi est lÕexpression de la volontŽ gŽnŽrale. Tous les citoyens ont le 
droit de concourir personnellement, ou par leurs reprŽsentants ˆ  sa formation. Elle doit • tre la m•me pour 
tous, soit quÕelle prot•ge, soit quÕelle punisse. È    

Mais aussi glorieuse soit-elle, cette expŽrience ne saurait rev•tir un caract•re hŽgŽmonique. La 
naissance concomitante des fŽdŽrations modernes impliqua le dŽveloppement dÕune perspective toute 
diffŽrente4. Si cette suprŽmatie absolue ne saurait interdire toute autre autoritŽ de produire des normes, les 
fŽdŽrations se sont fondŽes sur un dessein inverse. En son temps, Bodin lui-m•me montra bien des difficultŽs 
ˆ caractŽriser la confŽdŽration helvŽtique5.  

La perspective inspirŽe par Bodin et consacrŽe en 1789 est celle de la suprŽmatie, et renvoie ˆ un 
lŽgislateur unique et omnicompŽtent. Ë lÕinverse, la perspective fŽdŽrale repose sur le dualisme des Žchelons 
de gouvernement, chacun intervenant dans un domaine limitŽ de compŽtences. Or, ce dualisme implique 
naturellement le dualisme de la puissance lŽgislatrice. Ainsi Bluntschli affirmait-il que Ç suivant lÕŽtendue de 
leur autoritŽ, on peut distinguer les lois de lÕƒtat (Reichgesetze), les lois particuli•res des ƒtats dÕune forme 
composŽe (landesgesetze), les lois provinciales, ou m•me locales È6. 

                                                
1 BODIN Jean (1576), Les Six Livres de la RŽpublique, Ždition et prŽsentation de GŽrard Mairet, livre 1er, chapitre 8, Paris, 
Librairie gŽnŽrale fran•aise, 1993, p. 160. 
2 LOCKE John (1690), TraitŽ du gouvernement civil , chap. XII. 
3 SIEYéS Emmanuel-Joseph (1789), QuÕest-ce que le Tiers ƒtat ?, Gen•ve, Librairie Droz, 1970, p. 209.   
4 Nous renvoyons particuli•rement ˆ  : BEAUD Olivier, ThŽorie de la fŽdŽration, Paris, PUF, 2007 ; CHOPIN Thierry, La 
RŽpublique Ç une et divisible È. Les fondements de la fŽdŽration amŽricaine, Paris, Plon, 2002 ; ZOLLER ƒlisabeth, 
Ç Contribution ˆ  la thŽorie de la fŽdŽration dÕƒtats È, Recueil des cours de lÕAcadŽmie de droit international de La Haye, tome 
294, 2002, pp. 41-166. 
5 BEAUD O., ThŽorie de la fŽdŽration, pp. 48-58. 
6 BLUNTSCHLI Johann Kaspar, Le droit public gŽnŽral, Paris, Librairie Guillaumin, 1881, p. 7. 
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Quoique la Constitution de 1958 ne prŽv”t aucune distinction de ce type, ˆ  lÕorigine il ne faisait gu•re 
de doute quÕelle porterait un coup tr•s dur ˆ  la souverainetŽ du Parlement et de la loi. La volontŽ de 
circonscrire plus Žtroitement le domaine lŽgislatif, au profit du pouvoir rŽglementaire gouvernemental, Žtait 
alors le principal centre dÕintŽr• t. Contrairement ˆ la conception qui avait prŽvalu jusquÕalors, le Parlement 
devait dorŽnavant limiter son action lŽgislative aux seuls cas prŽvus par la Constitution.  

De surcro”t, les constituants prŽvoyaient la crŽation dÕune fŽdŽration unissant la mŽtropole aux 
TOM, dont les compŽtences auraient ŽtŽ essentielles7. Le projet ne vit pas le jour, prŽcipitant 
lÕindŽpendance de la grande majoritŽ des TOM. Toutefois, quelques annŽes plus tard, le processus 
dÕintŽgration europŽenne concrŽtisa plus clairement lÕinfŽrioritŽ hiŽrarchique des lois adoptŽes par les 
reprŽsentants du peuple vis-ˆ -vis de normes supranationales, y compris dans le cas de lois postŽrieures.  

En parall•le, et par-delˆ le maintien du rŽgime de spŽcialitŽ lŽgislative8, les TOM demeurŽs au sein de 
la RŽpublique fran•aise virent rapidement confirmŽe leur capacitŽ ˆ  intervenir dans le domaine de la loi9. De 
fa•on implicite, les statuts nŽo-calŽdonien et polynŽsien de 1976 et 1977 ont affermi ce pouvoir en ne 
donnant plus quÕune Žtroite compŽtence dÕattribution ˆ  lÕƒtat10. Cependant, si lÕon pouvait dŽjˆ  parler de 
partage du domaine lŽgislatif, les normes adoptŽes par les TOM nÕen demeuraient pas moins dÕune fragilitŽ 
Žvidente, tant face au lŽgislateur que face au juge administratif11.   

Bien que la Constitution de 1958 soit imprŽcise lorsquÕelle indique que Ç la loi est votŽe par le 
Parlement È (art. 34)12, la loi nÕest est pas moins Ð plus ou moins directement Ð lÕÏ uvre du peuple ou de ses 
reprŽsentants. DÕun point de vue formel, aucun acte adoptŽ par une assemblŽe territoriale ne saurait 
prŽtendre ˆ  cette dignitŽ13. Pourtant, la signature de lÕaccord de NoumŽa fut un ŽvŽnement important, bien 
au-delˆ  de la saisissante affirmation suivant laquelle le partage de compŽtences opŽrŽ est synonyme dÕune 
Ç souverainetŽ partagŽe È. La nature unitaire de lÕƒtat fut alors mise en question, aussi bien ˆ  un niveau 
politique14 quÕacadŽmique15. Depuis, les diverses rŽformes survenues renforcent lÕhypoth•se dÕune Žvolution 

                                                
7 Ç Avant-projet de Constitution du 19 juillet 1958 È, in Documents pour servir ˆ  lÕhistoire de lÕŽlaboration de la Constitution 
du 4 octobre 1958, vol . 1, Paris, La documentation fran•aise, 1987, p. 469. La fŽdŽration aurait ŽtŽ compŽtente en mati•re de 
diplomatie et de dŽfense, dÕexploitation des Ç mati•res premi•res stratŽgiques È, dÕenseignement supŽrieur, de plans 
dÕinvestissement, de Ç contr™le de la justice sous lÕautoritŽ de la Cour de cassation È, et de Ç poli tique Žconomique et financi•re 
commune È. 
8 Louis Favoreu qualifia la France dÕÇ ƒtat unitaire dŽcentralisŽ plurilŽgislati f È ; dŽfinition manifestant lÕunitŽ du pouvoir 
normatif et lÕexistence de singularitŽs territoriales (FAVOREU L., Ç Les bases constitutionnelles de la dŽcentralisation È, in 
MOREAU Jacques, VERPEAUX Michel (dir.), RŽvolution et dŽcentralisation : le syst•me administrati f fran•ais et les principes 
rŽvolutionnaires de 1789, actes du colloque de Besan•on des 14-15 dŽcembre 1989, Paris, Economica, 1992, pp. 20-23).   
9 Conseil constitutionnel, dŽcision n¡ 65-34 L du 2 juillet 1965. CÕest la loi-cadre n¡ 56-619 du 19 juin 1956, di te Ç loi 
Defferre È, qui avait confŽrŽ pour la premi•re fois de tels pouvoirs aux TOM.  
10 Loi n¡ 76-1222 du 28 dŽcembre 1976 relative ˆ  lÕorganisation de la Nouvelle-CalŽdonie et dŽpendances, art. 7 ; loi n¡ 77-712 
du 12 juillet 1977 relative ˆ  lÕorganisation de la PolynŽsie fran•aise, art. 62. 
11 BRARD Yves, Ç Nouvelle-CalŽdonie et PolynŽsie fran•aise : les Òlois du paysÓ de la spŽcialitŽ lŽgislative au partage du 
pouvoir lŽgislatif È, Revue Juridique PolynŽsienne, numŽro hors sŽrie, 2001, pp. 50-55. 
12 Comme le souligne Guy Carcassonne, la loi peut •tre adoptŽe par rŽfŽrendum, par la seule AssemblŽe nationale, ou considŽrŽe 
comme adoptŽe sans vote ˆ  travers lÕarticle 49-3 (CARCASSONNE G., La Consti tution, Paris, Seuil , 5•me Ždition, 2002, p. 
170). 
13 Le statut polynŽsien qualifiait les lois du pays dÕactes Ç quasi-lŽgislatifs È dans son exposŽ des motifs, puis dÕactes Ç relevant 
du domaine de la loi  È (loi organique n¡ 2004-192 du 27 fŽvrier 2004, art. 140). En revanche, le Conseil constitutionnel affirma 
clairement leur nature administrative (dŽcision n¡ 2004-490 DC du 12 fŽvrier 2004, considŽrant n¡ 75). Concernant la Nouvelle-
CalŽdonie, lÕaccord de NoumŽa ayant valeur constitutionnelle (art. 77) et dŽrogeant ˆ plusieurs principes constitutionnels, la 
situation ežt pu •tre diverse mais le texte Žtait tr•s lacunaire sur la dŽfinition des lois du pays (accord de NoumŽa signŽ le 5 mai 
1998, point 2.1.3, JORF, 27 mai 1998, p. 8041). La seule prŽcision notable regardait le contr™le, qui ne pourrait • tre exercŽ quÕa 
priori , par le Conseil constitutionnel. Par la suite, le statut du territoire Žtablit que les lois du pays ont Ç force de loi  È (loi 
organique n¡ 99-209 du 19 mars 1999, art. 107), et que les projets et propositions sont obligatoirement soumis pour avis au 
Conseil dÕƒtat (art. 100). MalgrŽ tout, le Conseil constitutionnel ne les a qualifiŽes que de Ç dŽlibŽrations ayant force de loi  È 
(dŽcision n¡ 99-410 DC du 15 mars 1999, considŽrant n¡  20). 
14 Un rapport de lÕAssemblŽe nationale soutint que la RŽpublique rompait Ç dŽfinitivement avec lÕindivisibili tŽ de la souverainetŽ 
nationale È, que le Parlement national nÕŽtait plus lÕunique organe du pouvoir lŽgislatif, et que le bloc de constitutionnalitŽ lui-
m•me Žtait dŽsormais pluriel (AssemblŽe Nationale, XIe lŽgislature, n¡ 1665, Rapport au nom de la commission des lois 
constitutionnelles [É ]  sur le projet de loi constitutionnelle (n¡ 1624) relatif ˆ  la PolynŽsie fran•aise et ˆ  la Nouvelle-
CalŽdonie, par Catherine Tasca, enregistrŽ le 2 juin 1999). 
15 Jacques Ziller parla dÕun Ç ƒtat composŽ qui sÕignore È (ZILLER Jacques, Ç LÕƒtat composŽ et son avenir en France È, RPP, 
n¡ 1009-1010, nov. dŽc./janv. fŽv. 2001, p. 156). 
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sensible de la distribution territoriale des pouvoirs normatifs, ˆ  travers deux grandes logiques sÕentrecroisant 
en plusieurs points : celle de lÕadaptation et celle de lÕexception.  

SÕagissant de la premi•re, depuis la rŽforme consti tutionnelle de 2003 les dŽpartements et rŽgions 
dÕoutre-mer (DROM) peuvent • tre habilitŽs ˆ  adapter eux-m•mes des dispositions lŽgislatives ou ̂  fixer les 
r•gles dans des mati•res relevant du domaine de la loi (art. 73). QuoiquÕil nÕimplique que des adaptations 
temporaires, nous y rattacherons le droit ˆ  lÕexpŽrimentation lŽgislative dont sont ti tulaires toutes les 
collectivitŽs locales fran•aises (art. 72-4). SÕagissant de la seconde, le contr™le juridictionnel des actes 
intervenant dans le domaine de la loi, la participation ̂  lÕexercice de nombreuses compŽtences rŽgaliennes, la 
procŽdure de dŽclassement des lois intervenant dans le domaine de compŽtence territorial, la possibilitŽ de 
rŽgler lÕexercice de droits fondamentaux (art. 74), sont autant de symboles tŽmoignant dÕune mutation 
profonde. Si les normes adoptŽes par les assemblŽes territoriales ne peuvent • tre qualifiŽes de lois, on 
constate quÕelles subrogent de plus en plus souvent la loi, et que la hiŽrarchie classique postulant la 
supŽrioritŽ de cette derni•re est largement remise en cause tant en thŽorie quÕen pratique. Nonobstant les 
silences de la Constitution et de la jurisprudence consti tutionnelle, il nous para”t prŽfŽrable de considŽrer les 
lois du pays et autres normes similaires comme une catŽgorie dÕactes ˆ  part enti•re. De fa•on gŽnŽrale, il 
sÕagit bien de normes de mise en cause, gŽnŽrales et impersonnelles, crŽant au besoin des sanctions pŽnales16. 
D•s lors, elles apparaissent malaisŽment assimilables ˆ  des normes rŽglementaires, fussent-elles autonomes et 
ayant force de loi.  

Loin de vouloir relativiser lÕimportance du dŽbat thŽorique sur la nature formelle des normes locales, 
nous avons principalement voulu interroger leur contenu matŽriel. Ce dernier nous semble poser les questions 
les plus intŽressantes, lesquelles sont dÕune telle variŽtŽ et dÕune telle richesse quÕy rŽpondre de fa•on 
satisfaisante rel•ve peut-• tre de la gageure. Parmi les plus essentielles, lÕŽgalitŽ des citoyens se trouve 
certainement au firmament. Cela dit, celles qui sont relatives ˆ  lÕorganisation territoriale de lÕƒtat et aux 
pouvoirs locaux rev• tent aussi un caract•re capital. Sont en jeu ici les relations entre lÕƒtat et les collectivitŽs 
concernŽes, tant dÕun point de vue politique que contentieux, mais aussi, sauf ˆ  oublier quÕun pouvoir 
normatif ne prend sens quÕ̂ travers son utilisation, la capacitŽ politique de ces collectivitŽs17. 

De surcro”t, cette territorialisation du domaine de la loi intervient ˆ  une pŽriode o• le diagnostic dÕune 
crise de la loi est de mieux en mieux Žtabli. Si une telle crise Žtait dŽjˆ  dŽnoncŽe dans les annŽes 197018, la 
situation semble avoir substantiellement ŽvoluŽ19. Le Conseil dÕƒtat a rŽcemment ŽlaborŽ un rapport 
alarmant20, parlant dans ses conclusions de Ç dŽrives qui disqualifient la loi et le lŽgislateur, et menacent la 
cohŽsion sociale È. Le Conseil constitutionnel y rŽpond ̂  travers une attention de plus en plus importante ˆ 

                                                
16 Ce pouvoir est tr•s encadrŽ et ne reprŽsente pas une rŽelle nouveautŽ. Il peut •tre exercŽ dans la limite du Ç maximum prŽvu 
pour les infractions de m•me nature par les lois et r•glements applicables en mati•re pŽnale È. Sont concernŽes, avec des 
modalitŽs diverses, la Nouvelle-CalŽdonie (loi organique n¡ 99-209 du 19 mars 1999, art. 86-87), la PolynŽsie (loi organique n¡ 
2004-192 du 27 fŽvrier 2004, art. 20-21), Saint-BarthŽlemy (Code gŽnŽral des collectivitŽs territoriales, art. 6251-3.-I), Saint-
Martin (CGCT, art. 6351-3.-I), et Saint-Pierre-et-Miquelon (CGCT, art. 6461-4).  
17 Keating relie la Ç capacitŽ gouvernementale È ˆ  la Ç capacitŽ ˆ  formuler et ˆ  mettre en Ï uvre un projet de dŽveloppement È 
(KEATING Michael, Ç Les rŽgions constituent-elles un niveau de gouvernement en Europe ? È, in LE GALéS Patrick, 
LEQUESNE Christian (dir.), Les paradoxes des rŽgions en Europe, Paris, La dŽcouverte, 1997, pp. 19-35). Tel est le sens que 
nous donnons ˆ  lÕexpression Ç capacitŽ politique È. 
18 Pour exemple : FREUND Julien, Ç LÕennemi et le tiers dans lÕƒtat È, Archives de philosophie du droit, t. XXI, 1976, p. 34. 
Ç Nous assistons ˆ  une multiplication abracadabrante des lois, au point quÕelle cesse dÕ•tre gŽnŽrale, puisquÕelle rŽgit de plus en 
plus des aspects particuliers des activitŽs humaines, qui rel•vent davantage de la rŽglementation ou du protocole. Elle sÕinsinue 
dans tous les dŽtails de nos actes, les contr™lant et les soumettant ˆ  un formalisme Žtouffant. Ë force de tout vouloir lŽgaliser 
lÕƒtat se paralyse lui-m•me et brise son dynamisme. Du m•me coup la loi perd son prestige de norme pour sÕavilir en une simple 
adaptation ˆ  la pratique. È 
19 Parmi les diffŽrentes contributions ˆ  ce sujet : CARCASSONNE Guy, Ç Penser la loi  È, Pouvoirs, n¡ 114, 2005, pp. 39-52 ; 
GOHIN Olivier, Ç DŽsordre normatif et droit de la dŽcentralisation È, Pouvoirs locaux, n¡ 68, I /2006, pp. 121-128. 
20 Rapport public du Conseil dÕƒtat, 2005, SŽcuritŽ juridique et complexitŽ du droit, Žtudes et documents du Conseil dÕƒtat, n¡ 
56, Paris, La documentation fran•aise, 2006, pp. 224-338. 
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la normativitŽ de la loi21, aboutissant ˆ  la censure de dispositions jugŽes Ç manifestement dŽpourvues de 
toute portŽe normative È, et ˆ  des rŽserves concernant des Ç dispositions de portŽe normative incertaine È22. 

Les dispositifs que nous Žtudierons ici ont fait lÕobjet dÕune attention tr•s inŽgale au niveau 
acadŽmique. Les situations de la Nouvelle-CalŽdonie et, ˆ  un degrŽ moindre, de la PolynŽsie ont fait lÕobjet de 
tr•s nombreux travaux. Ë lÕinverse, les autres collectivitŽs ont ŽtŽ plut™t ignorŽes. Mais plus que la 
rŽalisation dÕun Žtat des lieux, notre objectif est de mettre en perspective le futur de ces dispositifs, tant au 
regard de leur utilisation et de la jurisprudence existante, quÕ̂ celui des expŽriences Žtrang•res. La seule 
diversitŽ de ces derni•res dŽmontre combien la territorialisation du pouvoir lŽgislatif est un processus 
complexe, indŽcis et fragile. Dans un ƒtat aussi marquŽ que la France par les principes dÕunitŽ et dÕŽgalitŽ, il 
Žtait dÕautant plus difficile de croire en sa facile consŽcration. Nous voudrions montrer combien les choix 
effectuŽs Ð souvent prŽsentŽs comme diamŽtralement opposŽs Ð sont riches dÕincertitudes, si ce nÕest 
dÕincohŽrences, mais aussi que la qu•te dÕŽquilibres satisfaisants et fŽconds nÕappara”t pas comme un objectif 
illusoire. 
 
 

I. La logique dÕadaptation entre t imiditŽ et f iction  
 

En thŽorie, la rŽforme constitutionnelle de 2003 ouvrit dÕassez larges portes ˆ  la diffŽrenciation parmi 
les collectivitŽs locales soumises au principe gŽnŽral dÕidentitŽ lŽgislative. Dans la pratique, il nÕy avait gu•re 
lieu de craindre un foisonnement normatif indŽchiffrable. LÕexpŽrimentation lŽgislative par les collectivitŽs 
rev• t encore un caract•re quasi-exceptionnel, et lÕefficacitŽ des expŽriences initiŽes est loin de pouvoir •tre 
mesurŽe. Les certitudes sont encore moindres en ce qui concerne le dispositif dÕadaptation destinŽ aux 
DROM. Ne fžt-ce que pour avoir ŽtŽ adoptŽe pr•s de quatre ans apr•s la rŽforme de la Consti tution23, 
lÕindispensable loi organique en Žtablissant les modalitŽs suscita de fortes critiques. Toutefois, cÕest bien la 
portŽe rŽelle de ce nouveau pouvoir qui est principalement en question. 
 

A. Un contr™le extr•mement restrictif 
 

Sans nul doute, les deux principaux dispositifs crŽŽs par la rŽforme de 2003 prŽsentent un caract•re 
commun des plus essentiels : celui dÕ•tre placŽs sous lÕŽtroit contr™le du pouvoir politique national, et plus 
particuli•rement du Parlement. SÕil Žtait certain que la France nÕallait pas conna”tre une rŽvolution 
copernicienne, lÕŽtendue de ce contr™le est telle que les collectivitŽs concernŽes pourraient ne trouver quÕun 
intŽr• t minime aux possibilitŽs qui leur ont ŽtŽ offertes.   
 

1. Les promesses non tenues de lÕexpŽrimentation 
 

LÕexpŽrimentation lŽgislative fut prŽsentŽe comme une importante novation, signant un vŽritable 
basculement de conception. Selon le rapport de la commission des lois de lÕAssemblŽe nationale, elle 
Ç appara”t non seulement comme un instrument essentiel de la rŽforme de lÕƒtat mais aussi comme un 
changement de conception : la th•se de lÕinfaillibilitŽ de la loi et du lŽgislateur fait place maintenant ˆ  une 
vision plus rŽaliste du droit, et singuli•rement de la norme lŽgislative, qui doit sans cesse apprŽhender des 
contraintes du rŽel multiformes et mouvantes È24.  

                                                
21 Ë ce sujet : MATHIEU Bertrand, Ç La normativitŽ de la loi : une exigence dŽmocratique È, Cahiers du Conseil 
constitutionnel, n¡  21, avril/septembre 2006. 
22 Conseil constitutionnel, dŽcision n¡ 2005-512 DC du 21 avril 2005 (loi dÕorientation et de programme sur lÕavenir de lÕŽcole), 
considŽrants n¡  16 ˆ  21. 
23 Loi organique n¡ 2007-223 du 21 fŽvrier 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives ˆ  lÕoutre-mer. 
24 AssemblŽe nationale, XIIe lŽgislature, n¡ 955, Rapport fai t au nom de la commission des lois constitutionnelles [É ]  sur le 
projet de loi organique, (n¡ 855), relatif ˆ  lÕexpŽrimentation par les collectivitŽs territoriales, par Michel Piron, enregistrŽ le 18 
juin 2003, p. 5. 
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En vŽritŽ, nonobstant le fait symbolique, le procŽdŽ nÕavait rien dÕinnovant. Le rapport prŽcitŽ nous 
apprend que la premi•re expŽrimentation relative ˆ  une partie du territoire remontait ˆ  1962. Le Conseil 
constitutionnel reconnut officiellement la validitŽ de cette technique en 1993, tout en imposant au lŽgislateur 
Ç de dŽfinir prŽcisŽment la nature et la portŽe de ces expŽrimentations È, Ç les cas dans lesquels celles-ci 
peuvent • tre entreprises È, ainsi que Ç les conditions et les procŽdures selon lesquelles [elles] doivent faire 
lÕobjet dÕune Žvaluation conduisant ˆ  leur maintien, ˆ  leur modification, ˆ  leur gŽnŽralisation ou ˆ  leur 
abandon È 25.  

Au bout de cinq ans, le bilan est beaucoup plus mitigŽ. Non seulement les possibilitŽs ouvertes aux 
collectivitŽs locales ont ŽtŽ tr•s peu nombreuses Ð tout au plus peut-on en dŽnombrer douze Ð, mais ces 
derni•res les ont totalement dŽdaignŽes dans le tiers des cas. Certaines ont connu un tr•s beau succ•s, telles 
que lÕexpŽrimentation du revenu de solidaritŽ active, ˆ  laquelle se livrent non moins de 34 dŽpartements26. 
CÕest plus encore le cas de lÕŽlaboration, par le conseil rŽgional, dÕun schŽma rŽgional de dŽveloppement 
Žconomique27. NŽanmoins, sans vouloir relativiser cette responsabilitŽ, il est ˆ  remarquer quÕil sÕagit dÕune 
compŽtence que poss•de la CollectivitŽ Territoriale de Corse depuis 199128, qui nÕimplique pas de rŽels 
risques pour les rŽgions demandeuses, et qui pourrait avoir un rŽel impact, dÕun point de vue Žconomique 
mais aussi, voire surtout, dÕun point de vue politique. Ë lÕinverse, la gestion des crŽdits dÕentretien des 
monuments classŽs semble •tre apparue comme une charge supplŽmentaire prŽsentant un intŽr•t limitŽ. Seuls 
une rŽgion et trois dŽpartements ont dŽposŽ leur candidature29, et seule celle du dŽpartement du Lot a ŽtŽ 
retenue30. 

PrŽsumer de futurs dŽveloppements est difficile. Il est possible de penser que les collectivitŽs locales 
seraient plus actives et rŽactives, si elles nÕavaient dŽjˆ fort ˆ  faire pour sÕapproprier pleinement les 
compŽtences dŽvolues par la loi de 2004, et pour trouver un nouvel Žquilibre financier. Au demeurant, le 
dispositif ne permettait gu•re dÕespŽrer une explosion de dynamisme. Il Žtait Žvident que le Parlement 
autoriserait, encadrerait et contr™lerait toute dŽmarche, et que lÕexpŽrimentation ne pourrait • tre synonyme 
de dŽrogation. Mais surtout, les initiatives locales ont ŽtŽ confinŽes dans la marginalitŽ31, voire la 
clandestinitŽ, ˆ  tel point que distinguer lÕexpŽrimentation prŽvue par lÕarticle 37-1 et celle prŽvue par lÕarticle 
72, al. 4, de la Constitution en devient surfait. Y compris dans le second cas, la ma”trise du Parlement est si 
grande que lÕon peut affirmer quÕÇ ˆ  proprement parler È, ce droit ˆ  lÕexpŽrimentation Ç nÕen est pas un È32. 

                                                
25 Conseil constitutionnel, dŽcision n¡ 93-322 DC du 28 juillet 1993, considŽrant n¡ 9. Le Conseil reconnut Ç quÕil est m•me 
loisible au lŽgislateur de prŽvoir la possibil itŽ dÕexpŽriences comportant des dŽrogations [...] de nature ˆ  lui permettre dÕadopter 
par la suite, au vu des rŽsultats de celles-ci, des r•gles nouvelles È.  
26 Haut Commissaire aux solidaritŽs actives contre les pauvretŽs, Livre vert vers un revenu de solidaritŽ active, fŽvrier 2008, 
http://www.premier-ministre.gouv.fr/IMG/pdf/livre_vert.pdf [aožt 2008], p. 16. 
27 AssemblŽe nationale, XIIe lŽgislature, n¡ 3199, Rapport dÕinformation [É ]  par la commission des lois constitutionnelles [É ]  
sur la mise en application de la loi n¡ 2004-809 du 13 aožt 2004 relative aux libertŽs et responsabilitŽs locales, enregistrŽ le 28 
juin 2006, p. 73. En moins de deux ans, douze rŽgions avaient dŽjˆ  signŽ un SRDE. Onze autres devaient adopter le leur avant la 
fin de lÕannŽe 2006. Cette possibil itŽ avait ŽtŽ ouverte par lÕarticle 1er de la loi  n¡  2004-809 du 13 aožt 2004. 
28 Loi n¡ 91-428 du 13 mai 1991 portant statut de la CollectivitŽ territoriale de Corse, art. 58. 
29 Rapport dÕinformation [É ]  sur la mise en application de la loi n¡ 2004-809 du 13 aožt 2004 relative aux libertŽs et 
responsabili tŽs locales, p. 79. 
30 DŽcret n¡ 2007-1343 du 11 septembre 2007 pris pour lÕapplication de lÕarticle 99 de la loi n¡ 2004-809 du 13 aožt 2004 
relative aux libertŽs et responsabilitŽs locales, art. 1. 
31 Rapport [É ]  sur le projet de loi organique, (n¡ 855), relatif ˆ  lÕexpŽrimentation par les collectivitŽs territoriales, p. 17. 
Ç [É]  lÕinitiative de lÕexpŽrimentation revient au lŽgislateur ; une telle disposition nÕinterdit pas cependant que les collectivitŽs 
territoriales aient une force de proposition en la mati•re [É ]. Ce pouvoir de proposition, en amont de la loi dÕhabili tation, ne 
figure pas dans la loi organique, ou, du moins, nÕest quÕŽvoquŽ ˆ  travers un rapport annuel au Parlement faisant Žtat des 
propositions Žmises par les collectivitŽs locales. Son inscription dans la loi nÕa pas ŽtŽ jugŽe souhaitable car elle pourrait 
contrevenir aux dispositions de lÕarticle 39 de la Consti tution rŽservant lÕinitiative des lois au Premier ministre et aux membres 
du Parlement : il ne faudrait pas que le lŽgislateur se trouve dans lÕobligation, au vu des initiatives proposŽes par les collectivitŽs 
territoriales, de procŽder ˆ  lÕexpŽrimentation ; le lŽgislateur devant garder toute latitude pour autoriser cette expŽrimentation, la 
procŽdure dÕinitiative locale ne saurait • tre formalisŽe. È 
32 CAILLOSSE J., Ç Comment le ÒcentreÓ (se) sort-il des politiques de dŽcentralisation ? ƒlŽments de rŽponse du droit 
fran•ais È, Pouvoirs locaux, n¡ 63, IV/2004, p. 49. 
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Cinq ans apr•s lÕadoption de la loi organique, aucune Ç demande formalisŽe È dÕexpŽrimentation sur la base 
de lÕarticle 72, al. 4, de la Constitution nÕavait ŽtŽ enregistrŽe33. 

Il est vrai que dÕautres ƒtats (USA, Allemagne, Norv•ge, etc.) utilisent la mŽthode expŽrimentale, et 
que cette derni•re peut rarement • tre qualifiŽe de rŽussite34. Pour autant, il semble que ses potentialitŽs soient 
particuli•rement difficiles ˆ  rŽvŽler en France. Ces laborieux dŽbuts de lÕexpŽrimentation lŽgislative, et tout 
particuli•rement la grande rŽserve des collectivitŽs locales, renvoient au dŽficit gŽnŽral de coopŽration entre 
lÕƒtat et ces derni•res. Si les collectivitŽs locales fran•aises ont prouvŽ quÕelles pouvaient, ˆ  lÕoccasion, 
reprŽsenter un puissant groupe dÕintŽr• t35, la crŽation dÕinstances officielles de collaboration devrait • tre bien 
plus fŽconde. Celle-ci est prŽsentŽe comme nŽcessaire, voire indispensable, par plusieurs rapports rŽcents36. 
Ce dŽveloppement des relations partenariales peut • tre con•u non pas comme une nouvelle preuve de 
lÕaffaiblissement et de la dŽnaturation du pouvoir souverain, mais comme une Žtape incontournable de la 
maturation dÕun ƒtat dŽcentralisŽ.   

    
2. Les promesses impossibles de lÕadaptation ? 

 
Loin de se limiter aux seuls DROM, la loi organique de 2007 Žtendit les possibilitŽs dÕadaptation 

lŽgislative ˆ plusieurs COM. Le dispositif est ainsi utilisable par le conseil gŽnŽral de Mayotte37, ainsi que 
par les conseils territoriaux de Saint-BarthŽlemy38, Saint-Martin39, et Saint-Pierre-et-Miquelon40. Cependant, 
les exceptions sont notables. La premi•re, imposŽe par la Constitution elle-m•me (art. 73, al. 5), interdit aux 
collectivitŽs de la RŽunion dÕ•tre habilitŽes ˆ  fixer les r•gles dans Ç un nombre limitŽ de mati•res relevant du 
domaine de la loi È. Du fait des volontŽs politiques exprimŽes localement, cette possibilitŽ nÕa pas non plus 
ŽtŽ donnŽe au conseil gŽnŽral de Mayotte. Ë lÕinverse, m•me si Saint-Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon et Ð 
surtout Ð Saint-BarthŽlemy fixent les r•gles dans dÕimportantes mati•res41, ces trois collectivitŽs sont privŽes 
du pouvoir de demander une habilitation afin dÕen faire de m•me dans dÕautres mati•res. Peut-• tre jugea-t-on 
que leurs pouvoirs Žtaient dŽjˆ fort Žtendus, mais la logique est peu Žvidente. En de nombreux domaines, des 
collectivitŽs pourtant censŽes • tre beaucoup plus proches du droit commun devraient bŽnŽficier de latitudes 
supŽrieures.  

Ë lÕŽchelle des modalitŽs, la Constitution laissait imaginer que les collectivitŽs concernŽes 
bŽnŽficieraient de libertŽs assez importantes. Certes, elles devraient obtenir lÕhabilitation du Parlement avant 
de pouvoir procŽder aux adaptations, et ne pourraient attenter aux Ç conditions essentielles dÕexercice dÕune 
libertŽ publique ou dÕun droit constitutionnellement garanti È42. NŽanmoins, dÕun c™tŽ, seul un nombre limitŽ 
de mati•res ˆ  caract•re rŽgalien est exclu du champ des adaptations permises. DÕun autre c™tŽ, il serait 
possible ˆ  ces collectivitŽs dÕintervenir aussi dans le domaine de la loi. Enfin, la Constitution nÕexclut pas 
quÕune habilitation porte sur lÕensemble dÕune mati•re, ressortissant ou non aux compŽtences de la 
collectivitŽ concernŽe.  
                                                
33 http://www.dgcl.interieur.gouv.fr [aožt 2008]. 
34 Centre dÕanalyse stratŽgique, Ç LÕexpŽrimentation lŽgislative : un outil pour mieux lŽgifŽrer ? È, La note de veille, n¡ 84, 3 
dŽcembre 2007. 
35 LE LIDEC Patrick, Ç Le jeu du compromis : lÕƒtat et les collectivitŽs territoriales dans la dŽcentralisation en France È, Revue 
Fran•aise dÕAdministration Publique, n¡ 121-122, 2007, pp. 111-130. 
36 Conseil dÕƒtat, section du rapport et des Žtudes, CollectivitŽs territoriales et obligations communautaires, Žtude adoptŽe le 23 
octobre 2003 par lÕassemblŽe gŽnŽrale du Conseil dÕƒtat, Paris, La documentation fran•aise, 2004, pp. 40-48 ; AssemblŽe 
nationale, XIIe lŽgislature, n¡ 2881, Rapport dÕinformation [É ]  par la commission des lois constitutionnelles [É ]  sur 
lÕŽquilibre territorial des pouvoirs, prŽsentŽ par Michel Piron, enregistrŽ le 22 fŽvrier 2006, pp. 317-320 ; Les relations entre 
lÕƒtat et les collectivitŽs locales, rapport du groupe de travail prŽsidŽ par Alain Lambert, ˆ  lÕattention du Premier ministre, 
dŽcembre 2007, http://www.ladocumentationfrancaise.fr [mars 2008], pp. 11-14. 
37 CGCT, art. LO 6161-2 ˆ  6161-7. 
38 Ibid., art. LO 6251-5 ˆ  6251-10. 
39 Ibid., art. LO 6351-5 ˆ  6351-10. 
40 Ibid., art. LO 6461-5 ˆ  6461-10. 
41 Ibid., art. LO 6314-3.-I ; LO 6414-1.-II ; LO 6214-3.-I. 
42 Le groupe socialiste soutint un amendement demandant que les DROM fixent les r•gles dans leur sph•re de compŽtence, et que 
lÕencadrement du Parlement national nÕintervienne quÕa posteriori lorsquÕil sÕagirait dÕun domaine ressortissant ˆ  lÕarticle 34 de 
la Consti tution (JOAN, compte-rendu intŽgral, 2• me sŽance du 27 novembre 2002, amendement n¡  84, p. 5873). 
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Indubitablement, il Žtait difficile dÕimaginer quÕun conseil gŽnŽral ou un conseil rŽgional se retrouverait 
enti•rement compŽtent en mati•re de tourisme, de logement ou dÕaction sociale. Il Žtait prŽvisible que les 
objectifs poursuivis devraient • tre explicitŽs, et que lÕhabilitation porterait sur un objet clairement Žtabli. Cela 
ne sÕopposait pas ˆ  ce que la collectivitŽ habilitŽe soit ensuite libre, dans les limites fixŽes par la 
Constitution, de dŽfinir les mesures jugŽes opportunes. Telle semblait • tre la philosophie gŽnŽrale qui se 
dŽgageait des rapports parlementaires, bien que ceux-ci Ð comme les dŽbats attenants Ð fussent muets sur les 
modalitŽs de lÕhabilitation43.  

La loi organique fit un choix diffŽrent, en exigeant des collectivitŽs concernŽes Ð ˆ  lÕexception des 
ROM Ð quÕelles prŽcisent prŽalablement la Ç nature È des mesures dÕadaptation quÕelles envisagent. Ë tout 
le moins, on peine ˆ  imaginer ce qui aurait motivŽ ces Ð certes thŽoriques Ð latitudes supplŽmentaires des 
ROM, mais il est probable que la logique de surench•re qui a marquŽ la phase parlementaire les a simplement 
oubliŽes. Initialement, le projet de loi organique prŽvoyait uniquement une Ç dŽlibŽration motivŽe È 
mentionnant les dispositions en cause ou la mati•re devant faire lÕobjet de lÕhabilitation44. Ensuite, ˆ 
lÕinitiative de sa commission des lois, le SŽnat a adoptŽ plusieurs amendements demandant que, pour chaque 
collectivitŽ, la Ç demande dÕhabilitation prŽcise la finalitŽ des mesures È quÕelles dŽsirent mettre en Ï uvre45. 
Enfin, toujours ˆ  lÕinitiative de la commission des lois, lÕAssemblŽe nationale a adoptŽ, afin de Ç parfaire 
lÕinformation du Parlement È, dÕautres amendements requŽrant que soit indiquŽe la Ç nature È des mesures 
envisagŽes46. 

Suivant les interprŽtations, le Parlement aura fait preuve de prudence ŽlŽmentaire, et/ou dÕune volontŽ 
de contr™ler totalement le processus. Quoi quÕil en fžt, cela devrait avoir pour consŽquence de rŽduire 
substantiellement ledit pouvoir dÕadaptation au pouvoir de proposer des adaptations. Nous ne connaissons 
aucun autre ƒtat pratiquant un tel contr™le a priori. Le seul exemple auquel nous puissions nous reporter est 
celui du Pays de Galles, o• la rŽforme de 2006 crŽe un disposi tif complexe47, vis-ˆ -vis duquel on pourrait 
quasiment parler de lŽgislation nŽgociŽe. Celui-ci repose bien sur une habilitation ̂  lŽgifŽrer, donnŽe par le 
Parlement en une mati•re rigoureusement dŽfinie et ressortissant aux champs de compŽtences susceptibles 
dÕ•tre dŽvolus ˆ  lÕAssemblŽe galloise48. Cependant, dÕune part, le mŽmorandum que joignent les autoritŽs 
galloises, ˆ lÕappui de leurs demandes, dŽtaille les objectifs quÕelles poursuivent mais pas les mesures quÕelles 
envisagent dÕadopter49. DÕautre part, un tel choix ne serait gu•re consŽquent considŽrant que, sauf ˆ  ce que 
Westminster en vienne ˆ se dŽdire, lÕhabilitation est permanente et sÕassimile donc plut™t ˆ  une dŽlŽgation. 

                                                
43 SŽnat, session ordinaire de 2002-2003, n¡ 27, Rapport fai t au nom de la commission des lois constitutionnelles [É ]  sur le 
projet de loi constitutionnelle relati f ˆ  lÕorganisation dŽcentralisŽe de la RŽpublique [É ] , par RenŽ Garrec, annexe au proc•s-
verbal de la sŽance du 23 octobre 2002, pp. 148-152 ; AssemblŽe nationale, XIIe lŽgislature, n¡ 376, Rapport fait au nom de la 
commission des lois constitutionnelles [É ]  sur le projet de loi constitutionnelle (n¡ 369), adoptŽ par le SŽnat, relatif ˆ  
lÕorganisation dŽcentralisŽe de la RŽpublique [É ] , par Pascal ClŽment, enregistrŽ le 13 novembre 2002, pp. 49-51. 
44 SŽnat, session ordinaire de 2005-2006, n¡ 360, Projet de loi portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives ˆ  
lÕoutre-mer, annexe au proc•s-verbal de la sŽance du 17 mai 2006. 
45 SŽnat, session ordinaire de 2006-2007, n¡ 25, Rapport fai t au nom de la commission des lois constitutionnelles [É ]  sur le 
projet de loi organique portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives ˆ  lÕoutre-mer [É ] , par Christian Cointat, t. 
I, annexe au proc•s-verbal de la sŽance du 18 octobre 2006, passim. 
46 AssemblŽe nationale, XIIe lŽgislature, n¡ 3593, Rapport fait au nom de la commission des lois constitutionnelles [É ]  sur le 
projet de loi organique (n¡ 3404) [É ]  portant dispositions statutaires et insti tutionnelles relatives ˆ  lÕoutre-mer, par Didier 
Quentin, t. I , enregistrŽ le 17 janvier 2007, passim.  
47 Government of Wales Act 2006, 25 juillet 2006, 3•me partie ; JOHNSON Nigel, Ç The Government of Wales Act 2006: Welsh 
Devolution Stil l a Process and Not an Event? È, Web Journal of Current Legal Issues, n¡ 4, 2007, 
http://webjcli .ncl .ac.uk/2007/issue4/johnson.html [mars 2008]. 
48 Initialement, ces champs Žtaient au nombre de vingt (liste n¡ 5), mais le Parlement peut en rajouter ou en supprimer (art. 95, 
(1), b). Ils sont dŽfinis de fa•on gŽnŽrique (Ç dŽveloppement Žconomique È, Ç protection sociale È, Ç Žducation et formation È, 
etc.), ce qui justifie que les compŽtences dŽvolues soient plus rigoureusement dŽterminŽes. Concernant la protection sociale, les 
autoritŽs galloises ont rŽcemment demandŽ ˆ  •tre habilitŽes ˆ lŽgifŽrer en de nombreux points, tels la protection des mineurs 
contre la violence, les services dÕadoption, le placement des mineurs, etc. (House of Commons, Welsh Affairs Committee, The 
proposed draft National Assembly for Wales (Legislative Competence) (social welfare and other fields) Order 2008: 
Government Response to the Committee's Fifth Report of Session 2007-08 [É ] , HC 993, 23 juillet 2008). 
49 Ibid., pp. 12-22. 
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Sans prŽsumer des effets de la rŽforme constitutionnelle de juillet 2008, Ç lÕencombrement du 
Parlement È dŽnoncŽ par le Conseil dÕƒtat50 devient tel que lÕon peut craindre que les demandes dÕhabilitation 
fassent lÕobjet dÕune attention toute relative, et que les projets et propositions de loi enregistrŽs feront 
lÕobjet dÕun examen trop rapide. Quoique logique, la dŽcision du Conseil constitutionnel, interdisant 
lÕutilisation des ordonnances ˆ  lÕŽchelle des procŽdures dÕhabilitation51, devrait compliquer plus encore la 
prise en compte des sollicitations locales. 

Au surplus, afin que les demandes prŽsentŽes et les mesures adoptŽes ne puissent • tre renforcŽes par 
la lŽgitimitŽ populaire, les dŽlibŽrations ne peuvent faire lÕobjet dÕun rŽfŽrendum local52. Le Gouvernement 
voulait m•me prohiber tout type de consultation, par souci de conserver une totale libertŽ au Parlement53. En 
revanche, un amendement du SŽnat permet lÕorganisation dÕune simple consultation, dans le seul cas des 
mesures adoptŽes sur la base de lÕhabilitation54.   

Potentiellement, le contr™le politique du pouvoir central est si parfait que dÕautres aspects du 
dispositif, dÕapparence plus audacieuse, rev• tent une importance assez symbolique. DÕun c™tŽ, gr‰ce ˆ  un 
amendement du SŽnat55, les dispositions dÕadaptation ne pourront • tre modifiŽes que si la loi Ç le prŽvoit 
expressŽment È56. SÕil sÕagit dÕune entorse au principe constitutionnel de lÕapplicabilitŽ Ç de plein droit È des 
lois dans les DROM (art. 73, al. 1), le Parlement conserve bien tout son pouvoir. 

DÕun autre c™tŽ, Ç compte tenu du fait que les dŽlibŽrations en cause interviendront dans le domaine 
de la loi ou en lieu et place du pouvoir rŽglementaire central È57, le SŽnat a confiŽ au Conseil dÕƒtat le pouvoir 
de contr™ler les mesures dÕadaptation58, ce qui distingue ces derni•res des actes rŽglementaires de droit 
commun. NŽanmoins, faute de mention en ce sens, cela ne suppose pas un rŽgime particulier ˆ  lÕŽchelle des 
normes de rŽfŽrence. Contrairement aux actes matŽriellement lŽgislatifs des COM dotŽes de lÕautonomie, le 
Conseil dÕƒtat ne se limitera pas ˆ  la conformitŽ ˆ  la Constitution, aux lois organiques, aux engagements 
internationaux de la France et aux principes gŽnŽraux du droit. Certes, le contr™le ne devrait pas • tre aussi 
strict quÕil ne lÕŽtait sur les mesures particuli•res adoptŽes par le pouvoir central59. La rŽforme de 2003 
prŽvoyait bien un assouplissement du rŽgime lŽgislatif de ces territoires, lorsquÕelle indiquait que les 
adaptations proc•deront de leurs Ç caractŽristiques et contraintes particuli•res È, et non plus de leurs 
Ç nŽcessitŽs È. En somme, les formes du contr™le pourraient sÕassimiler ˆ  celles qui Žtaient utilisŽes jusquÕen 
2003, pour les actes des TOM intervenant dans le domaine de la loi60.  

Nul ne saurait supputer que le Parlement accueillera toutes les demandes dÕhabilitation par une 
expertise sourcilleuse, interminable et dŽcourageante. Pour autant, la tendance ˆ considŽrer avec de plus en 
plus de bienveillance les revendications locales, donnant jusquÕ̂ lÕapparence de relations contractuelles61, 
nÕest pas annonciatrice de blancs-seings. Au niveau des COM, les rapports relatifs ˆ  la loi organique de 2007 

                                                
50 Conseil  dÕƒtat, Ç SŽcuritŽ juridique et complexitŽ du droit È, passim. 
51 Conseil  consti tutionnel, dŽcision n¡ 2007-547 DC du 15 fŽvrier 2007, considŽrant n¡  37. 
52 CGCT, art. LO 3445-12, LO 4435-12, LO 6161-2, LO 6161-6, LO 6251-5, LO 6251-9, LO 6351-5, LO 6351-9, LO 6461-5, 
LO 6461-9. 
53 SŽnat, session ordinaire de 2006-2007, n¡ 25, Rapport [É ]  sur le projet de loi organique portant dispositions statutaires et 
institutionnelles relatives ˆ  lÕoutre-mer [É ] , t. I , p. 94. 
54 Il sÕagissait de lÕamendement n¡ 1 dŽposŽ au nom de la commission des lois par le rapporteur de celle-ci (JO SŽnat, compte-
rendu intŽgral, 30 octobre 2006, pp. 7278-7279). 
55 Ibid.. 
56 CGCT, art. LO 3445-8, LO 4435-8, LO 6161-7, LO 6251-10, LO 6351-10, LO 6461-10. 
57 SŽnat, session ordinaire de 2006-2007, n¡ 25, Rapport [É ]  sur le projet de loi organique portant dispositions statutaires et 
institutionnelles relatives ˆ  lÕoutre-mer [É ] , t. I , p. 93. 
58 CGCT, art. LO 3445-7, LO 4435-7, LO 6161-6, LO 6251-9, LO 6351-9, LO 6461-9. M•me les dŽlibŽrations portant demande 
dÕhabili tation ne peuvent • tre contestŽes que devant le Conseil  dÕƒtat. 
59 Rappelons quÕen 1967, le Conseil dÕƒtat excluait quÕ̂ travers des dŽcrets dÕapplication relatifs aux DOM, Ç i l puisse •tre fait 
Žchec au principe dÕassimilation que le lŽgislateur a voulu faire prŽvaloir È (Conseil dÕƒtat, n¡ 63647 et 63695, 4 octobre 1967, 
ƒpoux Butel). 
60 Bien Žvidemment, nul ne saurait oublier que ces derniers nÕŽtaient pas prŽalablement soumis ˆ  lÕoctroi dÕune habilitation 
parlementaire. 
61 En ce sens : LE POURHIET Anne-Marie, Ç DŽpartements dÕoutre-mer : lÕassimi lation en questions È, Cahiers du Conseil 
constitutionnel, n¡  12, octobre 2001/fŽvrier 2002. 
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montrent que les demandes locales ont ŽtŽ au fondement des dispositions adoptŽes. Au niveau des DROM, 
le Parlement en fut tr•s loin.  

Le Conseil consti tutionnel a encore accru les contraintes susmentionnŽes. Pour sžr, il Žtait 
difficilement comprŽhensible que les seules ROM soient dispensŽes de prŽciser la nature des mesures 
envisagŽes. Cela dit, en exigeant que cette nature soit dŽfinie en tous cas et toutes circonstances62, le Conseil 
suscite une certaine perplexitŽ. Celui-ci serait assurŽment susceptible de rŽaliser un travail de mise en 
cohŽrence dŽpassant le cadre du strict contr™le de constitutionnalitŽ, en imposant une obligation 
supplŽmentaire. NŽanmoins, il semble que la complexification du droit soit si pesante que son juge supr•me 
lui-m•me sÕy perde. La rŽdaction de la dŽcision est si concise et catŽgorique que le risque dÕŽquivoque est 
faible : soit le Conseil sÕest comportŽ en lŽgislateur, soit il a involontairement ignorŽ une distinction si peu 
logique quÕil ne pouvait gu•re en prŽsumer lÕexistence. 

 
B. LÕhabilitation permanente ˆ lÕadaptation : un dispositif unique   

 
Le sommet de lÕincertitude semble atteint en ce qui concerne la collectivitŽ de Saint-Martin. Celle-ci 

est, suivant la loi organique, habilitŽe en permanence ˆ  adapter lois et r•glements en certaines mati•res63, mais 
aucune mention nÕest relative aux modalitŽs dÕexercice et de contr™le de ce pouvoir encore jamais utilisŽ. Par 
consŽquent, nous t‰cherons de tracer le cadre dans lequel celui-ci pourrait se mouvoir, mais aussi de proposer 
une rŽflexion prospective envisageant ses possibilitŽs dÕextension voire de gŽnŽralisation. 

 
1. Une Žnigme institutionnelle 

 
Le projet de loi organique prŽvoyait dÕoctroyer ˆ  Saint-Martin une habilitation permanente ˆ  adapter 

les lois et r•glements en mati•re dÕenvironnement et dÕurbanisme. Un amendement sŽnatorial lÕa Žtendue aux 
cas de la construction, de lÕhabitation, du logement et de lÕŽnergie64, en prŽvoyant quÕ̂ br•ve ŽchŽance cette 
collectivitŽ fixera elle-m•me les r•gles dans le domaine de la loi exceptŽ dans le domaine de lÕenvironnement65. 
Cette solution, pourtant parfaitement singuli•re, nÕest gu•re expliquŽe et motivŽe par les actes 
parlementaires. SÕagissant de lÕenvironnement, le rapporteur de la commission des lois a indiquŽ Ð sans 
surprise Ð que ce choix procŽdait des Ç tr•s fortes pressions fonci•res qui peuvent sÕexercer sur son littoral È, 
et a rappelŽ que le document dÕorientation de la commune de Saint-Martin ne demandait pas le transfert de 
cette compŽtence66. Les propos du ministre de lÕoutre-mer Žvoquaient un simple non-choix, participant de 
lÕincapacitŽ plus ou moins supposŽe de la collectivitŽ ˆ  assumer convenablement cette compŽtence67. 
SÕagissant des quatre compŽtences rajoutŽes par le SŽnat et de lÕurbanisme, la progressivitŽ a ŽtŽ justifiŽe par 
la nŽcessitŽ de Ç donner aux responsables de la collectivitŽ le temps nŽcessaire pour la mise en place et la 
formation des services techniques indispensables È68. Par-delˆ  le caract•re assez convenu de ces 
Žclaircissements, les modalitŽs selon lesquelles sÕexercera ce pouvoir dÕadaptation nÕont fait lÕobjet dÕaucune 

                                                
62 Conseil  consti tutionnel, dŽcision n¡ 2007-547 DC du 15 fŽvrier 2007, considŽrants n¡ 32 et 33. 
63 CGCT, art. LO 6351-5.-IV-V. 
64 Il sÕagissait de lÕamendement n¡ 143, dŽposŽ au nom de la commission des lois par le rapporteur de celle-ci (JO SŽnat, compte-
rendu intŽgral, 30 octobre 2006, p. 7399). 
65 Ë compter du premier renouvellement du conseil territorial postŽrieur au 1er janvier 2012, le conseil territorial fixera lui-m•me 
les r•gles (CGCT, art. LO 6314-3.-II). 
66 JO SŽnat, compte-rendu intŽgral, 30 octobre 2006, intervention du rapporteur Christian Cointat, p. 7385.   
67 Ibid., intervention de Fran•ois Baroin. Ç Cette responsabilitŽ est immense et [É ] rŽpond ˆ  des crit•res internationaux de plus 
en plus rigoureux. [É]  De surcro”t, lÕenvironnement est lÕun des bijoux qui favorisent le dŽveloppement et le rayonnement de ces 
deux territoires magnifiques. Une Žvolution est peut-•tre envisageable dans le temps, une fois que ces collectivitŽs auront trouvŽ 
leur vitesse de croisi•re. È I l est Žvident que, par inadvertance, le ministre a reliŽ le cas de Saint-BarthŽlemy ˆ  celui de Saint-
Martin. 
68 Ibid., intervention du rapporteur Christian Cointat, p. 7253. Selon le rapport, le Ç dŽlai para”t en effet nŽcessaire avant de 
confier ˆ la collectivitŽ des compŽtences normatives dont la mise en Ï uvre suppose la mobilisation dÕune capacitŽ technique 
adaptŽe. Il permettra ˆ  la collectivitŽ de rassembler les ressources nŽcessaires et de se mettre en place sans avoir ˆ  Ždicter dÕemblŽe 
un corpus de normes important dans ces mati•res È (SŽnat, session ordinaire de 2006-2007, n¡ 25, Rapport [É ]  sur le projet de 
loi  organique portant dispositions statutaires et insti tutionnelles relatives ˆ  lÕoutre-mer [É ] , t. I , p. 222). 
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prŽcision. De fa•on intrins•que, lÕexercice partagŽ dÕune compŽtence nÕa rien dÕune invraisemblance. MalgrŽ 
tout, le cas est si unique quÕil suscite des interrogations essentielles.  

Concernant la juridiction devant exercer lÕŽventuel contr™le sur des normes dÕadaptation, lÕhŽsitation 
nÕest gu•re permise. Le CGCT indique que les recours dirigŽs contre Ç les dŽlibŽrations prises en application 
de lÕhabilitation È seront portŽs devant le Conseil dÕƒtat (art. LO 6351-9). Ceci Žtant, que lÕhabilitation 
proc•de de la loi organique elle-m•me ou de la volontŽ du Parlement nÕa pas de consŽquences. 

Concernant les formes du contr™le, le doute est logiquement plus grand, tant il est clair que lÕidŽe 
dÕadaptation peut rev• tir des rŽalitŽs tr•s ŽloignŽes. Ë un extr•me, lÕadaptation ne porterait que sur des 
dŽtails plus ou moins nŽgligeables. Pour exemple, la collectivitŽ pourrait seulement imposer une servitude 
plus importante pour faciliter lÕacc•s des piŽtons au rivage, raccourcir le temps de chasse dÕune heure 
supplŽmentaire, ou imposer la consultation dÕune corporation ou association quelconque. Ë lÕautre extr•me, 
le pouvoir dÕadaptation serait limitŽ par les m•mes normes de rŽfŽrence que les actes intervenant dans le 
domaine de la loi, ˆ  savoir la Constitution, les lois organiques, les engagements internationaux et les principes 
gŽnŽraux du droit. De la sorte, le conseil territorial pourrait sÕarroger un pouvoir dŽtenu par lÕƒtat, tel 
lÕinventaire du patrimoine naturel, ou sÕaffranchir partiellement ou intŽgralement dÕobligations telles la 
rŽalisation dÕŽtudes dÕimpact ou lÕŽlaboration du plan rŽgional pour la qualitŽ de lÕair. 

 En changeant de perspective, on peut penser que si le Conseil dÕƒtat sÕinspire du contr™le de lŽgalitŽ 
classique, toute mesure dÕadaptation contrevenant aux principes, fondements et Žquilibres de la loi sera 
impitoyablement censurŽe. ConsidŽrant le caract•re fort minutieux de la partie lŽgislative du code de 
lÕenvironnement, autant dire que le dispositif nÕaurait quÕun infime intŽr• t et quÕil serait vraisemblablement 
plus efficace de pouvoir prŽsenter une demande dÕhabilitation au Parlement. Or, il serait contreproductif et 
contraire ˆ  la volontŽ du lŽgislateur que lÕhabilitation permanente laisse moins de latitudes que lÕhabilitation 
circonstanciŽe. Ë lÕinverse, si le Conseil dÕƒtat sÕinspire du contr™le spŽcifique des lois du pays, le pouvoir 
dÕadaptation de Saint-Martin sera comparable ˆ  celui de fixer les r•gles, ce qui nÕŽtait assurŽment pas la 
volontŽ du lŽgislateur. En dŽfinitive, il est tr•s probable quÕune solution mŽdiane sera ˆ  dŽfinir, mais cela ne 
ferme pas Žtroitement le champ des possibles.  

Notons que dans tous les ƒtats o• la compŽtence lŽgislative partagŽe est le principe-clŽ, les formes de 
la lŽgislation nationale rev• tent logiquement une importance capitale. En Italie, les fameuses Ç lois-cadres È 
dont le r™le Ð dŽfini par lÕarticle 117 de la Constitution Ð Žtait de fixer les Ç principes fondamentaux È en 
lesquels la loi rŽgionale džt se mouvoir librement, se rŽvŽl•rent plus restrictives encore que la lŽgislation 
antŽrieure, dŽjˆ luxuriante69. En consŽquence, les lois rŽgionales arbor•rent un caract•re de plus en plus 
interstitiel qui motiva leur dŽnomination de leggine [petites lois]70. Dans un m•me ordre dÕidŽes, le pouvoir 
rŽglementaire des institutions galloises, parfois qualifiŽ de lŽgislation secondaire, a pu modifier lÕimpact des 
lois de Westminster, notamment en mati•re dÕenseignement et de dŽveloppement Žconomique71. Toutefois, 
les marges de manÏ uvre Žtaient enti•rement dŽpendantes de la lŽgislation nationale, ce qui gŽnŽra bien des 
frustrations et motiva une Žvolution statutaire en 2006. M•me en Espagne, ˆ  savoir dans un ƒtat considŽrŽ 
comme tr•s dŽcentralisŽ, une grande partie de la doctrine juge que la lŽgislation nationale fait preuve dÕune 
prŽcision excessive72. 

 
2. Une anomalie provisoire ? 

                                                
69 ZAGREBELSKY Gustavo, Ç Come cambia il potere normativo È, in GINSBORG Paul (dir.), Stato dellÕItalia, Milan, Il 
Saggiatore, 1994, pp. 464-467.   
70 DÕATENA Antonio, Ç La crisi  della legge regionale È, in DÕATENA A., Costi tuzione e regioni, Milan, Giuffr•, 1991 p. 222.   
71 NAVARRO Marie, LAMBERT David, Ç The Nature and Scope of the Legislative Powers of the National Assembly for 
Wales È, Briefing, n¡ 13, janvier 2005, http://www.devolution.ac.uk [mars 2008]. 
72 En attestent quasiment toutes les contributions rŽunies in : Estudis sobre lÕautogovern de Catalunya, Barcelone, Publicacions 
del Parlament de Catalunya, 2003. Toutefois, cette interprŽtation nÕest pas lÕapanage de constitutionnalistes choisis pour leurs 
positions par les Žlus catalans. Pour preuve : BALAGUER CALLEJî N, Ç Lo Stato Òauton—micoÓ spagnolo: la stagione delle 
riforme È, Colloque I cantieri del federalismo in Europa, Rome, 25 juillet 2007, http://www.issirfa.it [dŽcembre 2007] ; 
MONTILLA MARTOS JosŽ Antonio, Ç La legislaci—n b‡sica tras las reformas estatutarias È, Revista Espa–ola de Derecho 
Consti tucional, n¡  78, septembre/dŽcembre 2006, pp. 110-120. 
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LÕhypoth•se que nous voudrions formuler est quÕ̂ court terme, le dispositif aujourdÕhui unique ˆ 

Saint-Martin pourrait devenir la norme pour les DROM. On rappelle quÕavant la rŽforme constitutionnelle 
de 2003, les Žlus des dŽpartements fran•ais dÕAmŽrique avaient formulŽ des demandes allant bien au-delˆ  des 
pouvoirs qui leur furent finalement attribuŽs, revendiquant tous une ample extension de leurs compŽtences et 
la capacitŽ ˆ  intervenir dans le domaine de la loi73. Bien Žvidemment, lÕŽchec, en dŽcembre 2003, des 
rŽfŽrendums guadeloupŽen et martiniquais tendant ˆ  la fusion des conseils gŽnŽraux et des conseils rŽgionaux 
fut prŽjudiciable ˆ  la crŽdibilitŽ des Žlus territoriaux tant ceux-ci Žtaient favorables ˆ  cette rŽforme74. Pour 
autant, ces derniers nÕont pas renoncŽ ˆ  leurs souhaits. Lors des dŽbats sur la loi organique de 2007, le 
dispositif dÕhabilitation fut dŽsignŽ comme inutilisable75, qualifiŽ de Ç chemin de croix È76, ne pouvant gŽnŽrer 
que dÕinsignifiantes marges de manÏ uvre, et enti•rement dŽpendant du bon vouloir du Gouvernement et du 
Parlement77.  

Lors du processus de rŽforme consti tutionnelle de 2008, les Žlus des DROM furent tr•s discrets. 
Cependant, le sŽnateur Christian Cointat, rapporteur de la loi organique de 2007, fit adopter un amendement 
dans le but dÕÇ assouplir lÕapplication È du dispositif dÕadaptation lŽgislative sur habilitation78. En lÕesp•ce, 
il sÕagit de confier au pouvoir rŽglementaire lÕhabilitation ̂  adapter en mati•re rŽglementaire, alors que cela 
relevait jusque-lˆ  Ð assez Žtrangement Ð du pouvoir lŽgislatif. QuoiquÕassez froidement accueilli par les 
rapporteurs, qui le jug•rent Žtranger ˆ la problŽmatique gŽnŽrale de la rŽvision79, cet amendement fut acceptŽ, 
et le clair soutien du Gouvernement pourrait ne pas avoir ŽtŽ motivŽ par la seule logique juridique. 

Il est avŽrŽ que depuis lÕapprobation de la loi organique de 2007, le pouvoir dÕadaptation nÕa eu 
aucun rŽsultat, et il est facile de parler de responsabilitŽs partagŽes. Au SŽnat, le prŽsident du conseil gŽnŽral 
de la Martinique, Claude Lise, demanda rapidement au secrŽtaire dÕƒtat chargŽ des transports sÕil serait 
possible dÕenvisager une habilitation en vue de la crŽation dÕun Ç pŽrim•tre unique de transport È par le 
conseil gŽnŽral et le conseil rŽgional80. Ce pŽrim•tre serait dirigŽ par une Ç autoritŽ unique È, sachant que la 
Martinique dŽnombrerait non moins de seize Ç autoritŽs organisatrices de transport È, et que la cohŽrence et 
lÕefficacitŽ de lÕaction publique en p‰tiraient gravement. Au terme dÕun dŽlai de plus de deux mois, le 
secrŽtaire dÕƒtat nÕa fait que suggŽrer la crŽation dÕun syndicat mixte ou la signature de conventions, ne 
prenant pas m•me la peine dÕŽvoquer la solution qui lui Žtait proposŽe81. 

SÕagissant des DROM, il est Žvident que les Žlus nÕont, pour lÕheure, portŽ que tr•s peu dÕattention ̂  
leurs nouvelles possibilitŽs. Pour lÕheure, seule lÕidŽe martiniquaise dÕune autoritŽ unique de transports 
semble avoir fait lÕobjet de dŽlibŽrations du conseil gŽnŽral et du conseil rŽgional, demandant une habilitation 
ˆ  adapter la lŽgislation en vigueur82. Il est vrai que la perspective, annoncŽe par le candidat Sarkozy83, dÕune 
nouvelle loi-programme pour lÕoutre-mer enjoignait les DROM ˆ  la temporisation84. Cela dit, la logique de la 
confrontation, particuli•rement en Martinique, pourrait reprendre ses droits. Tous les dŽpartements fran•ais 

                                                
73 AssemblŽe nationale, XIIe lŽgislature, n¡ 376, Rapport [É ]  sur le projet de loi constitutionnelle (n¡ 369), adoptŽ par le SŽnat, 
relatif ˆ  lÕorganisation dŽcentralisŽe de la RŽpublique [É ] , pp. 91-96. 
74 Il y eut pr•s de 50% dÕabstentions en Guadeloupe et plus de 56% en Martinique, ce qui montrait pour le moins un grand 
dŽsintŽr•t pour la question posŽe. Il y eut une tr•s courte majoritŽ de Non en Martinique (50,5%) et une tr•s large en Guadeloupe 
(73%). 
75 JO AssemblŽe nationale, compte-rendu intŽgral, 3•me sŽance du 23 janvier 2007, intervention de Victorin Lurel, p. 597. 
76 JO AssemblŽe nationale, compte-rendu intŽgral, 1• re sŽance du 24 janvier 2007, intervention de Philippe-Edmond Mariette, p. 
629. 
77 JO SŽnat, compte-rendu intŽgral, sŽance du 30 octobre 2006, intervention de Claude Lise, pp. 7261-7262. 
78 JO SŽnat, compte-rendu intŽgral, sŽance du 24 juin 2008, amendement n¡ 499 rectifiŽ, pp. 3388-3389. 
79 Ibid., intervention de Jean-Jacques Hyest ; AssemblŽe nationale, XIIIe lŽgislature, n¡ 1009, Rapport [É ]  sur le projet de loi 
constitutionnelle modifiŽ par le SŽnat (n¡ 993), de modernisation des institutions de la Ve RŽpublique, par Jean-Luc Warsmann, 
enregistrŽ le 2 juil let 2008, pp. 179-181. 
80 JO SŽnat, 2 aožt 2007, question Žcrite n¡  01222, p. 1380. 
81 JO SŽnat, 4 octobre 2007, p. 1784. 
82 Ces dŽlibŽrations ont ŽtŽ adoptŽes en dŽcembre 2007. Cette idŽe dÕautoritŽ unique est lÕun des points importants du projet de 
schŽma martiniquais de dŽveloppement Žconomique, qui nÕest autre que la dŽnomination locale du SRDE. Ce texte a ŽtŽ votŽ en 
sŽance plŽni•re commune aux deux collectivitŽs le 18 dŽcembre 2007, et remis au Premier ministre le 5 janvier 2008. 
83 Discours de Nicolas Sarkozy, Les Abymes, 22 mars 2007. 
84 Le projet de loi  pour le dŽveloppement Žconomique de lÕoutre-mer (n¡ 496) a ŽtŽ dŽposŽ devant le SŽnat le 23 juillet 2008. 



12 
 

dÕAmŽrique ont Žmis un avis dŽfavorable sur le projet de loi, et les autoritŽs martiniquaises nÕont, selon le 
secrŽtaire dÕƒtat ˆ  lÕoutre-mer, pas daignŽ participer aux rŽunions de concertation85.  

En somme, pour peu quÕau terme dÕune pŽriode assez br•ve Ð que nous dirions comprise entre cinq et 
dix ans Ð lÕineffectivitŽ du disposi tif dÕadaptation sur habilitation soit confirmŽe, il est assez probable que 
lÕƒtat sera amenŽ ˆ  reconsidŽrer la question des pouvoirs normatifs des DROM. Dans ce cadre, lÕhypoth•se 
la plus probable ne semble pas devoir • tre lÕoctroi de compŽtences dans le domaine de la loi, qui briserait 
clairement la dichotomie entre DROM et COM, mais la gŽnŽralisation dÕun pouvoir dÕadaptation lŽgislative 
ŽmancipŽ des contingences parlementaires. 

Si tel devait • tre le cas, il sera souhaitable que le lŽgislateur prŽcise lÕŽtendue qualitative de ce pouvoir 
dÕadaptation, sachant que le r™le des juridictions serait renforcŽ. Cela dit, lÕŽquilibre nÕen serait pas moins 
dŽlicat ˆ  trouver. Ë ce sujet, le Tribunal constitutionnel espagnol avait rapidement fixŽ le principe suivant 
lequel dans les mati•res o• la compŽtence est partagŽe, la CommunautŽ autonome (CA) doit obligatoirement 
pouvoir dŽfinir une politique propre, ce qui rel•ve de lÕessence des normes lŽgislatives86. Toutefois, par-delˆ 
la nature formelle des normes en cause, lÕapplication dÕun tel principe appara”t dÕautant plus difficile dans un 
contexte o• lÕexc•s de dŽtail de la lŽgislation est une rŽalitŽ bien affirmŽe.  

D•s lors, il serait possible de formuler quatre hypoth•ses. Selon la premi•re, le pouvoir dÕadaptation 
demeurerait assez insignifiant. Selon la deuxi•me, ce pouvoir permettrait de remettre largement en cause la 
lŽgislation nationale, au prix du concept dÕidentitŽ lŽgislative. Selon la troisi•me, que lÕon croit moins rŽaliste, 
les formes de la lŽgislation seraient rŽellement transformŽes en France, au profit de la norme dite secondaire, 
nationale ou locale. Selon la quatri•me et derni•re, le Parlement adopterait, parall•lement ˆ  la lŽgislation 
ordinaire, une lŽgislation spŽciale, circonscrite aux principes fondamentaux pouvant • tre dŽveloppŽs par les 
DROM ; la lŽgislation nationale sÕappliquant en cas de carence. Cela rappellerait les programmes lŽgislatifs 
du Gouvernement anglais, lesquels spŽcifient le degrŽ dÕapplicabilitŽ des projets de loi aux diffŽrentes rŽgions 
autonomes du Royaume-Uni87. Certes, lˆ  encore, le concept dÕidentitŽ lŽgislative et la logique dÕassimilation, 
sur lesquels se fonde la partition DROM/COM, seraient en question. Au demeurant, sacraliser ceux-ci ne 
semble pas propice ˆ  la rŽflexion, et para”t dÕautant moins opportun ˆ  lÕheure o• les craintes liŽes au 
dŽveloppement dÕune tout autre logique, la logique dÕexception, sÕattŽnuent quelque peu.    

 
 

II. La logique dÕexception entre crainte et pondŽration 
 

Aussi irrespectueux des fondements de la RŽpublique seraient-ils, les statuts de la Nouvelle-
CalŽdonie et de la PolynŽsie impliquent des mŽcanismes dÕune rare complexitŽ et dÕun grand intŽr• t, sur un 
plan tant juridique que politique. Peut-• tre est-ce lˆ  le prix logique des audaces consacrŽes, mais les 
interrogations Žtaient aussi nombreuses quÕessentielles. Par exemple, concernant la jurisprudence relative aux 
lois du pays nŽo-calŽdoniennes, il fut prŽsumŽ que le Conseil constitutionnel adopterait Ç dans une certaine 
mesure [É] , le comportement du juge de lÕexc•s de pouvoir È88. Ë lÕŽchelle de cette m•me juridiction, on 
craignit concomitamment un exc•s de contentieux, au regard de la foule de mati•res concernŽes par les lois du 
pays, ou un exc•s de consensus entre acteurs, permettant ˆ  des actes tr•s contestables dÕentrer en vigueur 
sans possibilitŽ de recours a posteriori89.  

Plus de dix ans apr•s lÕaccord de NoumŽa, aucune des hypoth•ses citŽes ne peut • tre vŽrifiŽe. Cela 
rŽv•le, sans ce que fžt imprŽvisible, que les solutions entŽrinŽes ne portaient pas forcŽment en elles la 

                                                
85 Interview dÕYves JŽgo, France Antilles, 19 juil let 2008. 
86 Sentence n¡ 32/1981 du 28 juillet 1981. Ç La fixation [des] conditions de base ne peut impliquer en aucun cas la mise en Ï uvre 
dÕun rŽgime uniforme pour toutes les collectivitŽs locales de lÕƒtat, mais doit permettre des options diverses, puisque le pouvoir 
normatif des CommunautŽs autonomes nÕest pas, dans ce cas, de nature rŽglementaire. È   
87 Pour exemples : House of Commons, Ç The House of Commons (Participation) Bill  È, Research Paper, n¡ 07/24, 6 mars 
2007 ; House of Commons, Office of the Leader, Preparing Britain for the Future. The GovernmentÕs Draft Legislative Program 
2008/09, Cm 7372, mai 2008. 
88 BRARD Yves, Ç Nouvelle-CalŽdonie et PolynŽsie fran•aise : les Òlois du paysÓ [É]  È, p. 63. 
89 CARCASSONNE G., La Constitution, pp. 330-331. 
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promesse de dŽrives effrayantes, face auxquelles la sŽcession ne serait quÕun doux soulagement. Les 
premi•res rŽponses aux principales questions posŽes, celles de la rŽpartition des compŽtences et des 
politiques discriminatoires, tendent m•me ˆ Žcarter plus nettement ce type de conjectures. 
 

A. Les inconnues de la rŽpartition des compŽtences 
 

D•s lÕinstant o•  plusieurs Žchelons de pouvoir peuvent investir le domaine de la loi, les formes prises 
par la rŽpartition des compŽtences rev• tent une dimension cruciale. LÕanalyse est dÕautant plus ardue que 
cette rŽparti tion doit impŽrativement • tre pensŽe ˆ travers deux perspectives souvent consubstantielles. 
Suivant la premi•re, qui peut • tre dite horizontale, elle regarde le choix des mati•res dŽvolues ˆ  lÕun et lÕautre 
pouvoir. Suivant la seconde, qui peut • tre dite verticale, elle regarde les modalitŽs dÕexercice et les limites de 
la compŽtence de chaque Žchelon, sachant que celles-ci peuvent fondamentalement varier selon la mati•re 
concernŽe. 

Sans Žluder lÕamincissement continu du domaine de compŽtence de lÕƒtat, cÕest principalement sous 
lÕangle de la seconde perspective que nous aborderons la question. CÕest celle-ci qui nous para”t la plus 
intŽressante, notamment en ce quÕelle m•le intimement caract•res institutionnels, politiques et 
jurisprudentiels.  
 

1. La difficultŽ de lÕexclusivitŽ de compŽtence 
 
Faute dÕŽlŽments contraires, le principe gŽnŽralement retenu en ce qui concerne lÕexercice des 

compŽtences est celui de lÕexclusivitŽ. Pour sžr, cela rel•ve dÕune vision partielle de la complexitŽ des statuts 
des COM et de la Nouvelle-CalŽdonie. ConsidŽrant que la jurisprudence a, jusquÕ̂ prŽsent, ŽtŽ peu diserte, 
nous envisagerons dÕabord le concept dÕexclusivitŽ ˆ la lumi•re de lÕexpŽrience comparŽe. 

Nul ne sÕŽtonnera que dans les ƒtats politiquement dŽcentralisŽs, le partage du pouvoir lŽgislatif 
sÕeffectue suivant des modalitŽs tr•s diverses. Pour un auteur classique tel Louis Le Fur, le partage du 
pouvoir lŽgislatif entre ƒtat et rŽgions devrait • tre opŽrŽ de mani•re ˆ  ce que les compŽtences de lÕun et des 
autres soient parfaitement indŽpendantes90. Cette conception, qui a prŽvalu aux ƒtats-Unis jusquÕ̂ la guerre 
de sŽcession, renvoie ˆ  lÕidŽe de fŽdŽralisme dualiste. Pour symbole, le pouvoir fŽdŽral nÕest titulaire que 
dÕune compŽtence dÕattribution91, ˆ lÕinstar de lÕactuelle Union europŽenne. 

Suite ˆ la Premi•re guerre mondiale, une conception tr•s diffŽrente a ŽtŽ dŽveloppŽe dans le monde 
germanique92, et renvoie ˆ  lÕidŽe de fŽdŽralisme coopŽratif. Celle-ci tend ˆ  exclure lÕidŽe de compŽtence 
exclusive rŽgionale, alors que celle-ci a longtemps semblŽ inhŽrente au fŽdŽralisme. Au demeurant, 
Tocqueville avait dŽjˆ  per•u quÕune parfaite dŽmarcation des sph•res de compŽtence Žtait chimŽrique93. Bien 
quÕŽtant une construction beaucoup moins centralisŽe que nÕimporte quel ƒtat, lÕUnion europŽenne nÕa fait 

                                                
90 LE FUR Louis (1896), ƒtat fŽdŽral et confŽdŽration dÕƒtats, Paris, PanthŽon-Assas, 2000, p. 487. Le Fur parle plus 
prŽcisŽment de Ç deux puissances possŽdant toutes deux un cercle dÕactivitŽs distinct et les moyens de fait et de droit nŽcessaires 
pour la rŽalisation de leur but, compl•tement indŽpendantes, chacune dans ses limites, de tout autre pouvoir humain, et dont 
chacune doit par consŽquent • tre considŽrŽe comme la puissance la plus ŽlevŽe ˆ  lÕintŽrieur de son cercle dÕactivitŽ È. 
91 Constitution des ƒtats-Unis du 17 septembre 1787, 10•me amendement (1791). Ç Les pouvoirs qui ne sont pas dŽlŽguŽs aux 
ƒtats-Unis par la Consti tution ou qui ne sont pas refusŽs par elle aux ƒtats, sont rŽservŽs aux ƒtats respectivement ou au 
peuple. È 
92 En 1919, la Consti tution de Weimar distinguait les compŽtences exclusives du pouvoir central (art. 6) ; les compŽtences du 
pouvoir central o•  les Lander peuvent lŽgifŽrer dans les limites de la lŽgislation nationale, soit lˆ  o•  celle-ci nÕintervient pas, soit 
pour prŽciser celle-ci (art. 7, 8, 9 et 12) ; les compŽtences dans lesquelles le pouvoir central peut Žtablir les principes de base de la 
lŽgislation (art. 10 et 11). Un an plus tard, la Constitution autrichienne sŽparait les compŽtences exclusives du pouvoir central, o•  
ce dernier exerce les fonctions lŽgislatives et exŽcutives (art. 10) ; les compŽtences partagŽes, sÕagissant desquelles le pouvoir 
central ne dŽfinit que les principes de la lŽgislation, celle-ci devant •tre dŽveloppŽe et appliquŽe par les Lander (art. 12) ; et les 
compŽtences dÕexŽcution, o•  les Lander ont pour t‰che dÕappliquer la loi  nationale (art. 11). 
93 TOCQUEVILLE A. de, De la dŽmocratie en AmŽrique, I, I, VIII, in TOCQUEVILLE A. de, Î uvres, II, Ždition publiŽe sous 
la direction dÕAndrŽ Jardin, Paris, Gallimard, 1992,  p. 185. Ç Le lŽgislateur parvient ˆ  rendre les mouvements de ces deux 
souverainetŽs aussi simples et aussi Žgaux que possible, et peut les renfermer toutes les deux dans des sph•res dÕaction nettement 
tracŽes ; mais il  ne saurait faire quÕil  nÕy en ait quÕune, ni  emp•cher quÕelles ne se touchent en quelque endroit. È 
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que confirmer lÕextr•me difficultŽ pratique quÕimplique cette idŽe dÕexclusivitŽ. Pour exemple, une mati•re 
telle que lÕagriculture renvoie tr•s directement ˆ  lÕamŽnagement du territoire et ˆ  lÕenvironnement, mais aussi 
au commerce, ˆ  la santŽ alimentaire, aux ressources hydriques, au tourisme, etc. D•s 1981, le Tribunal 
constitutionnel espagnol exprima lÕimpossibilitŽ, du fait de la pluralitŽ dÕintŽr•ts gŽnŽralement prŽsente, 
dÕune distribution de compŽtences fondŽe sur lÕexclusivitŽ94.  

MalgrŽ tout, on doit remarquer que depuis la Seconde guerre mondiale, cette idŽe continue de 
conna”tre un grand succ•s. DÕune part, elle a ŽtŽ consacrŽe explicitement en Inde, en Afrique du Sud, en 
Espagne95, ainsi que dans les territoires autonomes que sont les ëles • land, les FŽroŽ et le Groenland96, etc. 
DÕautre part, elle a pu • tre consacrŽe implicitement, en attribuant la compŽtence rŽsiduelle aux rŽgions, en 
Belgique (art. 35) et en Italie (art. 117, al. 4).  

La reconnaissance de ces compŽtences exclusives rŽgionales est dÕautant plus Žtonnante lorsque lÕidŽe 
de pouvoirs partagŽs est omise. Pour exemple, ˆ  en suivre la Constitution belge, aucune compŽtence partagŽe 
nÕexisterait. Les seuls principes constitutionnellement affirmŽs sont ceux de la Ç loyautŽ fŽdŽrale È, et de la 
crŽation dÕune procŽdure de r•glement des conflits (art. 143). Toutefois, les lois de rŽformes institutionnelles, 
votŽes en 1980 et rŽformŽes maintes fois, dŽcrivent le fonctionnement des insti tutions de fa•on ˆ la fois 
beaucoup plus dŽtaillŽe et tr•s diffŽrente. DÕune part, il existe bien, officiellement, des compŽtences 
partagŽes97. DÕautre part, parfois la loi spŽciale exige la concertation98, voire m•me la signature dÕun accord 
de coopŽration99. Enfin, il existe une instance politique de r•glement des conflits, le comitŽ de concertation, 
rŽunissant des reprŽsentants des diffŽrents exŽcutifs100.  

Par-delˆ  cette ruse institutionnelle belge, on constate que dans les ƒtats politiquement dŽcentralisŽs 
voisins de la France, la compŽtence rŽgionale exclusive sÕoppose souvent ˆ  une ou plusieurs compŽtence(s) 
Žtatique(s) transversales, lesquelles sont de nature ˆ  lui faire perdre sa substance. En Espagne, certaines 
prŽrogatives Žtatiques exclusives donnent au pouvoir central une capacitŽ dÕimmixtion gŽnŽrale et 
difficilement ma”trisable par la jurisprudence. Parmi ces prŽrogatives, les plus connues sont la 
Ç rŽglementation des conditions fondamentales qui garantissent lÕŽgalitŽ de tous les espagnols dans lÕexercice 
des droits et lÕexŽcution de leurs devoirs constitutionnels È (art. 149.1.1), les Ç relations internationales È 
(art. 149.1.3), et les Ç principes et coordination de la planification gŽnŽrale de lÕactivitŽ Žconomique È (art. 
149.1.13).  

De m•me, en Italie, lÕƒtat dŽtient une sorte de compŽtence gŽnŽrale, ˆ travers la Ç fixation des niveaux 
essentiels des prestations se rapportant aux droits civils et sociaux qui doivent • tre garantis sur lÕensemble du 
territoire national È (art. 117, al. 2, (m)). La Cour consti tutionnelle a rapidement caractŽrisŽ celle-ci comme 
une Ç compŽtence du lŽgislateur Žtatique propre ˆ  investir toutes les mati•res È, ˆ  travers la capacitŽ de crŽer 

                                                
94 Sentence n¡  4/1981 du 2 fŽvrier 1981. 
95 Constitution indienne du 26 janvier 1950, art. 246, (3) ; Consti tution sud-africaine du 7 fŽvrier 1997, liste V, domaines 
fonctionnels de la compŽtence lŽgislative provinciale exclusive. En Espagne, tous les statuts des communautŽs autonomes, 
adoptŽs par les Cortes, consacrent le concept de compŽtence rŽgionale exclusive. 
96 Loi n¡ 137 du 23 mars 1948, Statut dÕautonomie des ”les FŽroŽ, art. 2 ; loi n¡ 577 du 29 novembre 1978 sur lÕautonomie du 
Groenland, art. 4 ; loi  n¡ 1144 du 16 aožt 1991 sur lÕautonomie dÕAland, art. 18. 
97 Par exemple, lÕautoritŽ fŽdŽrale ne fixe que les Ç r•gles gŽnŽrales È en mati•re de marchŽs publics, de protection des 
consommateurs, dÕaides aux entreprises, et surtout, dÕÇ organisation gŽnŽrale de lÕŽconomie È (loi spŽciale de rŽformes 
institutionnelles du 8 aožt 1980, art. 6, ¤1, VI).   
98 Cela concerne particuli•rement la politique de lÕŽnergie, les communications et les transports, la gestion des dŽchets, etc. (ibid., 
art. 6). 
99 Ibid.. Tel est notamment le cas pour les rŽseaux de tŽlŽcommunications, les risques industriels majeurs, lÕoctroi des permis de 
travail et permis de sŽjour, la reprŽsentation de la Belgique au sein des organisations internationales (art. 92 bis), les programmes 
de recherche nationaux (art. 6 bis), etc.. Notons quÕil peut y avoir suprŽmatie du pouvoir central (art. 81). Le Gouvernement 
national peut faire suspendre la procŽdure de nŽgociation dÕun traitŽ par une rŽgion ou communautŽ, et faire examiner le texte par 
la confŽrence interministŽrielle de politique Žtrang•re. SÕil nÕy a pas consensus, le pouvoir central peut obtenir une suspension 
dŽfinitive, notamment si  les obligations internationales de la Belgique seraient mises en cause. 
100 Loi ordinaire de rŽformes institutionnelles du 9 aožt 1980, art. 31, 31 bis, 32. Si une assemblŽe lŽgislative, nationale ou 
rŽgionale, estime quÕun projet dÕune autre institution peut lŽser gravement les intŽr•ts de sa collectivitŽ, elle peut, aux trois quarts 
des voix, obtenir la suspension de ce projet en vue dÕune concertation. Si lÕobligatoire consensus est introuvable, les institutions 
qui sÕestiment lŽsŽes peuvent dŽposer un recours devant la Cour constitutionnelle. 
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des garanties que la loi rŽgionale ne puisse limiter101. Cette juridiction a m•me largement rŽŽcrit le partage 
constitutionnel des compŽtences. DÕun c™tŽ, elle a admis que les rŽgions puissent lŽgifŽrer dans des mati•res 
de compŽtence exclusive de lÕƒtat, telles que lÕenvironnement, en jugeant cette exclusivitŽ inapplicable et 
prŽjudiciable102. Son homologue belge, pourtant bien plus attachŽe ˆ  lÕexclusivitŽ de compŽtence, a suivi cette 
voie, notamment en mati•re sociale103. DÕun autre c™tŽ, la Cour constitutionnelle a affirmŽ que restreindre 
lÕapplication du principe de subsidiaritŽ aux seules fonctions administratives, ainsi que le prŽvoit lÕarticle 118 
de la Consti tution, Žtait incohŽrent, ce qui lui a permis dÕŽtendre tr•s largement le champ de la compŽtence 
Žtatique104. 

Parall•lement, la jurisprudence constitutionnelle accorde souvent une grande force aux exigences 
unitaires, dont la dŽfinition ne saurait logiquement ressortir quÕau pouvoir politique national. Suivant le 
Tribunal constitutionnel espagnol, la Ç compŽtence dÕorganisation gŽnŽrale de lÕactivitŽ Žconomique È 
implique la capacitŽ dÕadopter les Ç normes Žtatiques qui dŽterminent les lignes directrices et les principes 
gŽnŽraux dÕorganisation de secteurs Žconomiques concrets, ainsi que la dŽfinition des actions ou des moyens 
particuliers nŽcessaires pour atteindre les objectifs fixŽs en chaque secteur È105. Ce faisant, nul ne sÕŽtonne 
plus des intrusions nombreuses et permanentes de la lŽgislation nationale dans les compŽtences des CA. Pour 
exemple, la loi de 2007 relative au dŽveloppement durable en milieu rural intervient dans de nombreuses 
mati•res que tous les statuts dÕautonomie dŽfinissent comme exclusives aux CA (amŽnagement du territoire, 
urbanisme, logement, tourisme, ressources hydrauliques, etc.)106. Force est de constater que le texte se limite 
bien ˆ lÕŽdiction des principes sur lesquels devra se fonder le futur Ç programme de dŽveloppement rural 
durable È. Cela dit, bien quÕŽlaborŽ en coordination avec les CA, celui-ci sera bien un programme Žtatique 
(art. 5). 

Cela dit, ces expŽriences ne sauraient consti tuer lÕalpha et lÕomŽga du partage des compŽtences. Ne 
serait-ce quÕen Belgique, la situation est sensiblement diffŽrente. Bien que la Cour consti tutionnelle Ð ex-Cour 
dÕarbitrage Ð se fonde tr•s rŽguli•rement sur le principe de lÕÇ union Žconomique et monŽtaire È, et quÕelle 
affirme Ç la volontŽ du lŽgislateur spŽcial de maintenir une organisation de base uniforme de lÕorganisation de 
lÕŽconomie dans un marchŽ intŽgrŽ È107, elle est beaucoup moins encline ˆ  lŽgitimer des lois fŽdŽrales sur ce 
fondement.  

La rigiditŽ de lÕexclusivitŽ de compŽtence est encore mieux assurŽe dans les territoires danois des 
FŽroŽ et du Groenland, exceptŽ en mati•re internationale. Cela participe fondamentalement dÕune singularitŽ 
exceptionnelle. On note, dÕune part, que le Premier ministre danois nÕhŽsite pas ˆ  parler de Ç trois peuples 

                                                
101 Sentence n¡  282/2002 du 26 juin 2002. 
102 Sentence n¡ 407/2002 du 26 juillet 2002. Ç En ce sens, lÕŽvolution lŽgislative et la jurisprudence constitutionnelle portent ˆ  
exclure que lÕon puisse identifier une Òmati•reÓ, au sens technique, qualifiable de Òprotection de lÕenvironnementÓ, ˆ  partir du 
moment o•  il ne semble pas que lÕon puisse la prŽsenter comme une sph•re de compŽtence Žtatique rigoureusement circonscrite et 
dŽlimitŽe, puisque au contraire, dans son exercice, elle sÕentrelace inextricablement avec dÕautres intŽr•ts et compŽtences. È 
103 Cour dÕarbitrage, arr•t n¡ 51/2006 du 19 avril 2006, B.3.9.3. Ç Devraient •tre considŽrŽes comme excŽdant la compŽtence 
dÕune communautŽ les mesures par lesquelles elle prŽtendrait modifier une r•gle de sŽcuritŽ sociale, la remplacer, y dŽroger ou 
lÕabroger. Mais une communautŽ nÕexc•de pas ses compŽtences si , dans lÕexercice des compŽtences qui lui sont attribuŽes en 
mati•re dÕaide aux personnes, elle accorde ˆ  certaines dÕentre elles une aide particuli•re, distincte de celles qui sont accordŽes par 
le rŽgime de sŽcuritŽ sociale organisŽ par lÕautoritŽ fŽdŽrale, et sans toucher ˆ  une mati•re rŽservŽe ˆ  celle-ci. È 
104 Sentence n¡ 303/3003 du 1er octobre 2003. Ç [É]  lorsque lÕexigence unitaire transcende m•me le cadre rŽgional, la fonction 
administrative peut •tre exercŽe par lÕƒtat. Ceci ne peut rester sans consŽquences sur lÕexercice de la fonction lŽgislative puisque le 
principe de lŽgalitŽ, qui impose que m•me les fonctions assumŽes subsidiairement soient dŽfinies et rŽglŽes par la loi, conduit 
logiquement ˆ  exclure que les rŽgions, ˆ  travers des normes propres ˆ  chacune, puissent dŽfinir et rŽgler des fonctions 
administratives assumŽes ˆ  un niveau national, et ˆ  affirmer que seule la loi  Žtatique puisse remplir une telle t‰che. È    
105 Sentence 152/1988 du 20 juillet 1988, fondement n¡ 2. Selon le vote particulier Žmis par lÕactuel PrŽsident du Conseil dÕƒtat, 
Francisco Rubio Llorente, en se fondant sur sa compŽtence en mati•re dÕorganisation gŽnŽrale de lÕŽconomie, lÕƒtat tendrait ˆ  
Ç lÕablation totale des compŽtences autonomiques È. Quelques mois plus tard, le Tribunal affirmait que Ç la nŽcessaire cohŽrence 
de la politique Žconomique requiert des dŽcisions unitaires qui assurent un traitement uniforme de probl•mes dŽterminŽs en 
relation avec la concrŽtisation des objectifs fixŽs, et Žvitent quÕau vu de lÕŽtroite interdŽpendance des actions mises en Ï uvre dans 
les diffŽrentes parties du territoire national, lÕon parvienne ˆ  des rŽsultats dysfonctionnels et diviseurs È (sentence n¡ 186/1988 du 
17 octobre 1988, fondement n¡ 2). 
106 Loi n¡ 45/2007 du 13 dŽcembre 2007, Bolet’n Oficial  del Estado, n¡  299, 14 dŽcembre 2007, pp. 51339-51349. 
107 Cour dÕarbitrage, arr•t n¡  55/96 du 15 octobre 1996. 
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Žgaux È108, et que depuis 2005, la compŽtence nationale exclusive aux FŽroŽ ne concerne plus que la 
Constitution, la Cour supr•me, la citoyennetŽ danoise, les affaires Žtrang•res, la sŽcuritŽ et la dŽfense, et la 
politique monŽtaire109. DÕautre part, la rŽpartition des compŽtences repose sur un principe original et 
exigeant, suivant lequel les transferts sont effectuŽs ˆ  la demande des autoritŽs autonomes, sur la base de leur 
capacitŽ financi•re ˆ  les assumer110. Enfin, le r•glement du contentieux est attribuŽ ˆ  une commission ad hoc 
majoritairement formŽe dÕŽlus111. Par-delˆ lÕoriginalitŽ certaine que cela reprŽsente, cela atteste du caract•re 
extr•mement dŽlicat des conflits dÕattributions sur un plan politique. Pour preuve supplŽmentaire, jamais 
telle commission nÕeut ˆ  se rŽunir112. 

En mati•re de rŽparti tion des compŽtences, lÕŽloignement, aussi bien gŽographique que politique, est 
peut-• tre le facteur-clŽ permettant lÕexclusivitŽ. Les concepts dÕunitŽ politique et dÕunitŽ Žconomique, si 
volontiers mis en Žvidence en Italie ou en Espagne, poss•dent une force bien infŽrieure lorsque la 
discontinuitŽ objective est importante. Si la jurisprudence est encore loin dÕ•tre affirmŽe, les avis publics du 
Conseil dÕƒtat, y compris lorsquÕils sont antŽrieurs ˆ  la promulgation des actuels statuts, montrent que 
lÕexclusivitŽ est une idŽe qui, jusquÕ̂ prŽsent, a souffert peu dÕexceptions en Nouvelle-CalŽdonie et en 
PolynŽsie.   
 
 
 
 

2. LÕexercice partagŽ : de la norme ˆ la nŽcessitŽ 
 

Apr•s avoir considŽrŽ la difficultŽ, aussi bien thŽorique que pratique, du principe dÕexclusivitŽ de 
compŽtence, nous nous attacherons ˆ  montrer comment lÕexercice partagŽ de certaines compŽtences est, 
explicitement ou implicitement, imposŽ par les statuts et tend ˆ  occuper une place plus importante. La 
premi•re jurisprudence relative ˆ  une demande de dŽclassement lŽgislatif, dŽposŽe par le PrŽsident de la 
PolynŽsie fran•aise, illustre clairement cette difficultŽ. On rappelle que la rŽforme de mars 2003 avait crŽŽ 
une procŽdure inspirŽe par lÕarticle 37 de la Constitution. Gr‰ce ˆ  celle-ci, les autoritŽs des COM dotŽes de 
lÕautonomie peuvent saisir le Conseil constitutionnel afin de faire constater un Ç empi•tement È du lŽgislateur 
et, par lˆ  m•me, dÕ™ter ˆ  la loi visŽe sa portŽe prescriptive dans le territoire. Pour justification, les rapports 
parlementaires rappel•rent que le Conseil dÕƒtat avait, dans un avis de 1999, signifiŽ Ç que les lois 
promulguŽes, m•me intervenues dans le domaine rŽservŽ ˆ  la PolynŽsie fran•aise par la loi organique 
statutaire, sont incontestables et ne peuvent • tre modifiŽes par une dŽlibŽration locale, bien quÕelles portent 
atteinte au partage des compŽtences opŽrŽ par un texte qui leur est supŽrieur dans la hiŽrarchie des 
normes È113. 

Pour en venir ˆ  la dŽcision, il est vrai que la liste des compŽtences de lÕƒtat en PolynŽsie nÕinclut pas 
la fiscalitŽ114. Cela Žtant, en suivant ˆ  la lettre le principe de la compŽtence dÕattribution, lÕƒtat ne saurait 
crŽer et percevoir des imp™ts et taxes sur ce territoire. Loin de lˆ, le Conseil consti tutionnel a logiquement 

                                                
108 Discours dÕAnders Fogh Rasmussen ˆ  lÕoccasion du 25•me anniversaire du statut dÕautonomie du Groenland, 21 juin 2004. 
109 Royaume du Danemark, loi n¡ 578 du 24 juin 2005 relative ˆ lÕappropriation de mati•res et champs de responsabilitŽ par les 
autoritŽs des FŽroŽ ; CommunautŽ autonome des ”les FŽroŽ, loi n¡ 79 du 12 mai 2008, http://www.tinganes.fo [mars 2008]. Dans 
certains cas tr•s dŽlicats (passeports, contr™le de lÕimmigration, droit de la famille, etc.), dŽfinis par une liste, le transfert devra 
•tre nŽgociŽ avec lÕƒtat (art. 2.2). La source rŽgionale propose aussi de longues et intŽressantes prŽcisions sur le texte. 
110 Lorsque la compŽtence est partagŽe, les cožts le sont normalement aussi, mais ils peuvent Ð en cas dÕaccord Ð •tre supportŽs 
par lÕƒtat. Ainsi , on note que les services sociaux et les services de santŽ nÕont pas encore ŽtŽ intŽgralement transfŽrŽs (Special 
Faroes Affairs, http://www.stm.dk [mars 2008]). Toutefois, ces cas sont rares. 
111 Statut dÕautonomie des ”les FŽroŽ, art. 6 ; Statut dÕautonomie du Groenland, art. 18. Dans les deux cas, la commission est 
constituŽe de deux reprŽsentants du Gouvernement national, de deux reprŽsentants des institutions autonomes, et de trois juges de 
la Cour supr•me danoise nommŽs par le PrŽsident de cette derni•re. 
112 DURANTI Francesco, Ç La specialitˆ  insulare di Groenlandia e Faroer nellÕordinamento costituzionale danese È, 6 septembre 
2006, Federalismi.i t, n¡  17/2006, p. 12. 
113 SŽnat, session ordinaire de 2002-2003, n¡ 27, Rapport [É ]  sur le projet de loi constitutionnelle relati f ˆ  lÕorganisation 
dŽcentralisŽe de la RŽpublique [É ] , p. 160. I l  sÕagissait de lÕavis n¡ 363.633 du 5 octobre 1999. 
114 Loi organique n¡ 2004-192 du 27 fŽvrier 2004, art. 14. 
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considŽrŽ quÕ̂ compter de lÕinstant o• lÕƒtat continuait ˆ  exercer des compŽtences en PolynŽsie fran•aise, 
celles-ci ne sauraient • tre intŽgralement financŽes par les autres citoyens fran•ais. On remarque 
particuli•rement que le Conseil sÕest appuyŽ sur le principe dÕŽgalitŽ devant les charges publiques consacrŽ 
par lÕarticle 13 de la DŽclaration des Droits de lÕHomme et du Citoyen115. 

Si la jurisprudence ne nous donne encore que tr•s peu dÕenseignements sur le partage concret des 
compŽtences, des avis rendus par le Conseil dÕƒtat montrent quÕil serait possible de rencontrer un 
contentieux plus abondant dans les annŽes ˆ  venir. Selon un avis du 18 janvier 2000116, les autoritŽs nŽo-
calŽdoniennes auraient le droit dÕentreprendre des actions de prŽvention contre le dopage dans le domaine de 
lÕenseignement primaire et de la formation professionnelle. En revanche, malgrŽ leurs compŽtences en mati•re 
dÕÇ hygi•ne publique et santŽ È et de Ç rŽglementation des activitŽs sportives et socio-Žducatives È, elles ne 
pourraient pas en faire autant dans lÕenseignement secondaire et lÕenseignement supŽrieur, car ces 
compŽtences demeurent du ressort de lÕƒtat. DÕune part, les conclusions sont intrins•quement contestables. 
LÕƒtat Žtant compŽtent en mati•re de Ç santŽ scolaire È, il pourrait tr•s bien • tre qualifiŽ pour intervenir dans 
lÕenseignement primaire. DÕautre part, ce type de dŽcoupage, procŽdant dÕune interprŽtation littŽrale, ne 
semble pas de nature ˆ  favoriser la lisibilitŽ et la qualitŽ gŽnŽrales de lÕaction publique. Sans doute, il nÕŽtait 
en la mati•re gu•re de risques de politiques contradictoires. MalgrŽ tout, pareils enchev• trements de 
compŽtences Žtant inŽvitables, Žtablir des mŽcanismes performants de coopŽration et concertation entre les 
diffŽrents acteurs para”t encore plus essentiel quÕ̂ lÕŽchelle de la mŽtropole.  

En la mati•re, le lŽgislateur nÕest pas seul ˆ pouvoir agir. Il est frappant de remarquer que dans le 
cadre de compŽtences partagŽes, la Cour consti tutionnelle italienne a parfois imposŽ que le recours ˆ  une 
entente ƒtat/rŽgions soit au fondement de la lŽgislation, sachant que les instances de collaboration ne sont pas 
des organes constitutionnels117. Ces dŽcisions se sont appuyŽes sur le constat selon lequel la question 
prŽcisŽment traitŽe excluait que les rŽgions puissent jouer un vŽritable r™le lŽgislatif, ce qui contredisait la 
distribution consti tutionnelle des compŽtences118. Pour sžr, il est difficile dÕenvisager que le Conseil dÕƒtat 
ou le Conseil constitutionnel pourraient, ˆ court terme, prendre des dŽcisions similaires. Il nÕen demeure pas 
moins quÕen prŽsence de plusieurs sources normatives potentiellement concurrentes, le dŽveloppement de la 
coopŽration politique appara”t globalement plus fŽcond que lÕexŽg•se juridique. 

En plusieurs autres cas, dŽfinis par les statuts, le pouvoir central est placŽ en position de rŽelle 
suprŽmatie, ce qui renvoie au dispositif dÕadaptation sur habilitation parlementaire con•u pour les DROM. 
Certes, lÕidŽe de compŽtence partagŽe, initialement dŽveloppŽe dans le monde germanique, renvoie 
gŽnŽralement ˆ  un pouvoir national fixant les principes de la lŽgislation, et ˆ  un pouvoir territorial 
dŽveloppant ces derniers avec plus ou moins de lati tudes. De m•me, les conflits entre Žchelons de pouvoirs 
sont normalement rŽsolus par une juridiction supr•me, laquelle peut notamment sÕappuyer sur la r•gle de 
primautŽ du droit national, Žtablie d•s 1849 par la Constitution de lÕEmpire allemand119.  

Pour autant, sÕil serait peut-• tre plus juste de parler de compŽtences nŽgociŽes, lÕexercice de plusieurs 
compŽtences concerne fondamentalement ˆ  la fois les acteurs Žtatiques et territoriaux. Il sÕagit spŽcialement 

                                                
115 Conseil constitutionnel, dŽcision n¡ 2007-1 LOM du 3 mai 2007, considŽrant n¡ 4. Selon la DDHC, Ç pour lÕentretien de la 
force publique, et pour les dŽpenses dÕadministration, une contribution commune est indispensable : elle doit •tre Žgalement 
rŽpartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultŽs È 
116 Conseil  dÕƒtat, section de lÕintŽrieur, avis n¡ 364.142 du 18 janvier 2000. 
117 Sentence n¡ 383/2005 du 11 octobre 2005. Ç [É]  lÕimportance, dans le domaine ŽnergŽtique, du pouvoir de dŽfinir les 
orientations pour le dŽveloppement des rŽseaux nationaux de transport de lÕŽnergie Žlectrique et du gaz naturel, ainsi que son 
incidence indirecte certaine sur le territoire et donc sur les diffŽrents pouvoirs rŽgionaux, obligent constitutionnellement ˆ  la 
dŽfinition dÕune entente au sens fort du terme, entre les organes de lÕƒtat et le syst•me des autonomies territoriales reprŽsentŽ au 
sein de la ConfŽrence unifiŽe. È 
118 Sentence n¡ 285/2005 du 7 juillet 2005. Cette dŽcision Žtait relative aux activitŽs cinŽmatographiques. La Cour considŽrait que 
celles-ci rel•vent de la compŽtence partagŽe en mati•re de Ç promotion et dÕorganisation des biens culturels È, mais quÕen 
lÕesp•ce des Ç ŽlŽments solides et indŽniables È Ç exigent une gestion unitaire au niveau national È. Elle jugea quÕil Žtait d•s 
lors Ç indispensable de renvoyer aux r•gles de la concertation nŽcessaire et paritaire È, organisŽe au sein de la ConfŽrence 
ƒtat/RŽgions, Ç tous les nombreux pouvoirs de type normatif ou programmatique qui caractŽrisent le nouveau syst•me de soutien 
et dÕaides aux activitŽs cinŽmatographiques, lesquels sont, ˆ  lÕinverse, rŽservŽs aux organes Žtatiques par le dŽcret lŽgislatif È. 
119 Consti tution de lÕEmpire allemand du 28 mars 1849, titre II, art. XIII, ¤66. Le Tribunal de lÕEmpire avait pour t‰che de 
trancher les diffŽrends constitutionnels entre les Lander et le pouvoir central (titre V, art. I , ¤126).  
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de participation ̂  des compŽtences rŽgaliennes par excellence, telles les relations internationales Ð au-delˆ des 
compŽtences territoriales120 Ð,  la police121, et le droit pŽnal122. Ainsi, la Nouvelle-CalŽdonie et la PolynŽsie 
peuvent dŽfinir des peines dÕemprisonnement punissant les infractions ˆ  leurs lois de pays. NŽanmoins, les 
contraintes sont tr•s sŽrieuses. Ë un niveau juridique, ces peines doivent respecter la Ç classification des 
dŽlits È, et ne doivent pas dŽpasser Ç la peine maximum prŽvue par les lois nationales pour les infractions de 
m•me nature È. Ë un niveau politique, contrairement ˆ  la libertŽ existant lorsquÕil sÕagit de peines dÕamende, 
la loi doit ici Ç homologuer È la dŽlibŽration de lÕassemblŽe territoriale pour que celle-ci entre en vigueur. 
CÕest bien Žvidemment ce dernier aspect qui nous intŽresse particuli•rement, car lÕon ne saurait croire ˆ  une 
multiplication des navettes jusquÕ̂ ce que le Parlement acquiesce ˆ  une proposition. Nous ne connaissons 
aucun cas prŽcis en la mati•re. Toutefois, il est probable que les autoritŽs territoriales Žtabliront les sanctions 
dans les limites indiquŽes par le pouvoir central, voire quÕil y aura concertation entre les diffŽrentes autoritŽs.  

En certaines situations, cÕest non pas le Parlement mais le Gouvernement qui est en charge dÕexaminer 
les propositions des assemblŽes territoriales et de prendre une dŽcision. Sont particuli•rement concernŽes 
certaines compŽtences de lÕƒtat en PolynŽsie, dont lÕŽtat civil, lÕentrŽe des Žtrangers, et la communication 
audiovisuelle123. Mais pour troublante que soit la dŽpossession du Parlement, celle-ci ne devrait pas avoir 
une grande influence sur les rŽponses apportŽes aux demandes locales. Tout au plus peut-on croire quÕun 
Gouvernement pourra fournir celles-ci plus rapidement, et quÕil nÕaura pas ˆ  affronter directement lÕavis des 
parlementaires les plus rŽtifs. 
 
 

B. Des possibilitŽs inexplorŽes 
 
Parmi toutes les dispositions ayant touchŽ lÕoutre-mer fran•ais ces dix derni•res annŽes, le fait majeur 

semble bien rŽsider dans la capacitŽ des lois du pays ˆ  investir le champ des droits fondamentaux en 
privilŽgiant la population locale. Bien que lÕobjectif de pacification politique soit difficile ˆ dŽnigrer, on peut 
lŽgitimement sÕŽtonner de la facilitŽ avec laquelle le Parlement a remis en question plusieurs piliers de la 
RŽpublique en Nouvelle-CalŽdonie. La rŽvision constitutionnelle consacrant lÕaccord de NoumŽa fut 
approuvŽe ˆ  une majoritŽ Žcrasante124, et lÕon ne trouva gu•re que Charles Pasqua pour faire puissamment 
entendre son hostilitŽ125.  

Au demeurant, la dŽtention dÕun pouvoir ne permet pas de prŽjuger de son application. En lÕesp•ce, 
les juridictions supr•mes ont fixŽ a priori de rŽelles limites ˆ  son exercice, mais surtout, il est avŽrŽ que les 
acteurs politiques nÕont pas su, pas pu, ou pas voulu lÕutiliser. 
 

1. La RŽpublique en danger ? 
 

Pour sžr, le cas de la Nouvelle-CalŽdonie est celui qui semble contredire avec le plus de force les 
fondements de la RŽpublique fran•aise. LÕaccord de NoumŽa repose essentiellement sur la crŽation dÕune 

                                                
120 Loi organique n¡ 99-209 du 19 mars 1999, art. 28 ; loi  organique n¡ 2004-192 du 27 fŽvrier 2004, art. 38. 
121 Loi organique n¡ 99-209 du 19 mars 1999, art. 86 ; loi organique n¡ 2004-192 du 27 fŽvrier 2004, art. 34-35 ; CGCT, art. LO 
6251-3.-II, LO 6351-3.-II. 
122 Loi organique n¡ 99-209 du 19 mars 1999, art. 86-87 ; loi organique n¡ 2004-192 du 27 fŽvrier 2004, art. 20-21 ; CGCT, art. 
LO 6251-3.-I, LO 6351-3.-I, LO 6461-4.-III. 
123 Loi organique n¡ 2004-192 du 27 fŽvrier 2004, art. 31-32. 
124 Le projet de rŽvision a ŽtŽ approuvŽ par 827 parlementaires, pour 31 refus et 27 non-participations. 
125 JO SŽnat, compte-rendu intŽgral, sŽance du 30 juin 1998. Ç La souverainetŽ ne se partage, ne se dŽl•gue pas. Elle nÕappartient 
quÕau peuple tout entier, elle dŽpasse m•me ce peuple car elle sÕidentifie ˆ  la RŽpublique et ˆ lÕhistoire de la France. LorsquÕon 
sÕattaque ˆ  elle, on sÕattaque ˆ  lÕŽgalitŽ ; lorsquÕon sÕattaque ˆ elle, on sÕattaque au suffrage universel ; lorsquÕon sÕattaque ˆ  elle, 
on sÕattaque ˆ  la citoyennetŽ. Cette cohŽrence-lˆ , cÕest la cohŽrence de la France et de la RŽpublique. Face ˆ  elle, lÕincohŽrence du 
projet institutionnel et politique que lÕon vous demande dÕapprouver fait figure, au sens classique du mot, de monstre. Je 
comprends les difficultŽs de la situation de la Nouvelle-CalŽdonie, mais la RŽpublique ne peut pas rŽgler ses probl•mes en reniant 
ses principes. La RŽpublique ne peut pas, au nom de lÕŽquitŽ, instaurer lÕinŽgalitŽ ; la RŽpublique ne peut pas, au nom de la 
souverainetŽ, bafouer sa souverainetŽ ; la RŽpublique ne peut pas, au nom de la dŽmocratie, renier le suffrage universel. È 
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Ç citoyennetŽ de la Nouvelle-CalŽdonie È restrictive de droits pour les citoyens fran•ais qui nÕen seraient pas 
ti tulaires, notamment ˆ  travers la constitution dÕun corps Žlectoral spŽcial pour les Žlections provinciales et 
les futurs rŽfŽrendums dÕautodŽtermination126. Au surplus, les institutions territoriales peuvent adopter des 
lois du pays limitant lÕacc•s ˆ  lÕemploi et ˆ  lÕŽtablissement Žconomique127. Depuis la rŽforme 
constitutionnelle de 2003, un m•me pouvoir peut •tre confiŽ aux COM Ç dotŽes de lÕautonomie È, en mati•re 
Ç dÕacc•s ˆ  lÕemploi, Ç de droit dÕŽtablissement pour lÕexercice dÕune activitŽ professionnelle È, et aussi de 
Ç protection du patrimoine foncier È (art. 74). Pour lÕheure, seuls les Žlus polynŽsiens sont dotŽs de toutes 
ces attributions. Les deux seules autres COM dotŽes de lÕautonomie, Saint-BarthŽlemy et Ð gr‰ce au SŽnat Ð 
Saint-Martin, ont ŽtŽ limitŽes ˆ  la seule question fonci•re128. SÕil est vrai que cÕest en la mati•re que les 
principes rŽpublicains sont le moins malmenŽs129, il nÕest pas moins vrai que la collectivitŽ de Saint-
BarthŽlemy a ŽtŽ prompte ˆ  lÕutiliser, en en dŽfinissant dÕabord les modalitŽs130, puis en le mettant en 
Ï uvre131. Ë lÕinverse, on rel•ve que la Nouvelle-CalŽdonie et la PolynŽsie nÕont encore instituŽ aucun 
dispositif discriminatoire. 

JusquÕ̂ la rŽforme de fŽvrier 2007, prŽcisant la composition de la liste Žlectorale spŽciale nŽo-
calŽdonienne132, lÕubiquitŽ du statut de 1999 aurait pu constituer un frein133. En effet, ˆ  travers le concept de 
citoyennetŽ de la Nouvelle-CalŽdonie, lÕaccord de NoumŽa reliait lÕappartenance ˆ ce corps Žlectoral restreint 
et le bŽnŽfice des mesures devant bŽnŽficier ˆ  lÕemploi local. Or, le Conseil constitutionnel avait privilŽgiŽ 
lÕinterprŽtation la moins exorbitante du droit commun134, et celle-ci contredisait la volontŽ du lŽgislateur 
organique et du Gouvernement, suivant laquelle ne pourraient voter aux Žlections provinciales que les 
personnes arrivŽes sur le territoire avant 1999. Pourtant, lÕŽquivoque nÕaurait su • tre capitale. Le Conseil 
constitutionnel avait affirmŽ que la Ç durŽe suffisante de rŽsidence È ne pourrait • tre supŽrieure ˆ celle qui 
Žtait exigŽe pour Ç acquŽrir la citoyennetŽ de la Nouvelle-CalŽdonie È. Ce faisant, pour peu que cette Ç durŽe 
suffisante È fžt con•ue ˆ  minima, il nÕŽtait gu•re de controverses possibles. Au reste, plusieurs projets ont 
dŽjˆ ŽtŽ ŽtudiŽs.  

Le texte adoptŽ par lÕexŽcutif territorial en juillet 2005, relatif ˆ  la fonction publique, faisait fi des 
incertitudes. Celui-ci prŽvoyait une application identique pour les Ç titulaires È de lÕindŽcise citoyennetŽ nŽo-
calŽdonienne et les personnes justifiant de dix ans de rŽsidence135. LÕenjeu Žtait extr•mement important 
puisquÕil sÕagissait de rŽserver les recrutements jusquÕau niveau du baccalaurŽat aux deux catŽgories dŽjˆ 
citŽes, aux Ç conjoints de personnes remplissant une des deux conditions susmentionnŽes È, et aux 

                                                
126 Accord de NoumŽa, point 2.2.1 ; loi  organique n¡ 99-209 du 19 mars 1999, art. 188-189 et 218-219. 
127 Accord de NoumŽa, point 3.1.1 ; loi  organique n¡ 99-209 du 19 mars 1999, art. 24. 
128 CGCT, LO 6214-7, LO 6314-7. Selon le rapport du SŽnat, ce droit devait •tre Žtendu ˆ Saint-Martin afin Ç de prŽserver la 
cohŽsion sociale de lÕ”le, de garantir lÕexercice effectif du droit au logement de ses habitants et de sauvegarder ou de mettre en 
valeur les espaces naturels È (SŽnat, session ordinaire de 2006-2007, n¡ 25, Rapport [É ]  sur le projet de loi organique portant 
dispositions statutaires et institutionnelles relatives ˆ  lÕoutre-mer [É ] , par Christian Cointat, t. I , p. 75).  
129 Les collectivitŽs disposant de ce pouvoir peuvent soumettre les transferts de propriŽtŽ entre vifs ˆ  une obligation de dŽclaration, 
et pourraient ensuite exercer un droit de prŽemption sur les biens concernŽs. En PolynŽsie, les transferts ne sont pas soumis ˆ  
dŽclaration sÕils sont ˆ  destination de personnes justifiant dÕune durŽe suffisante de rŽsidence, de conjoints dÕune personne 
appartenant ˆ  la premi•re catŽgorie, et de personnes morales ayant leur si•ge social en PolynŽsie et gŽrŽes par des personnes 
appartenant aux deux premi•res catŽgories (loi organique n¡ 2004-192 du 27 fŽvrier 2004, art. 19). Ë Saint-BarthŽlemy et ˆ  Saint-
Martin, la dŽclaration est obligatoire mais le droit de prŽemption nÕest pas opposable aux catŽgories de personnes dŽfinies ci-
dessus. 
130 CollectivitŽ de Saint-BarthŽlemy, dŽlibŽration relative au droit de prŽemption statutaire de la collectivitŽ de Saint-BarthŽlemy, 
acte n¡  2008-005 CT, adoptŽ le 12 fŽvrier 2008. 
131 CollectivitŽ de Saint-BarthŽlemy, avis du conseil territorial sur une proposition dÕacquisition dÕun terrain b‰ti ˆ  Gustavia, acte 
n¡ 2008-033, adoptŽ le 13 mai 2008. 
132 Loi consti tutionnelle n¡  2007-237 du 23 fŽvrier 2007 modifiant lÕarticle 77 de la Consti tution. 
133 On peut se reporter au rapport du dŽputŽ Quentin (AssemblŽe nationale, XIIe lŽgislature, n¡ 3506, Rapport [É ]  sur le projet 
de loi  consti tutionnelle complŽtant lÕarticle 77 de la Consti tution, enregistrŽ le 6 dŽcembre 2006, pp. 8-25). 
134 Conseil constitutionnel, dŽcision n¡ 99-410 DC du 15 mars 1999, considŽrant n¡ 33. Selon le Conseil , Ç i l ressort des 
dispositions combinŽes des articles 188 et 189 que doivent notamment participer ˆ lÕŽlection des assemblŽes de province et du 
congr•s les personnes qui, ˆ  la date de lÕŽlection, figurent au tableau annexe mentionnŽ au I de lÕarticle 189 et sont domiciliŽes 
depuis dix ans en Nouvelle-CalŽdonie, quelle que soit la date de leur Žtablissement en Nouvelle-CalŽdonie, m•me postŽrieure au 8 
novembre 1998 È. 
135 CommuniquŽ de la prŽsidence du Gouvernement de Nouvelle-CalŽdonie, rŽunion du 28 juillet 2005.    
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fonctionnaires de la Nouvelle-CalŽdonie136. Le Conseil Žconomique et social aurait globalement souhaitŽ un 
texte plus limitatif encore137. Si les avis Žtaient partagŽs au sujet de la durŽe de rŽsidence, cette instance 
dŽclara surtout que le projet Žtait f‰cheusement muet concernant les recrutements de droit privŽ et 
lÕintŽgration des fonctionnaires dÕƒtat. Ë lÕinverse, le Conseil dÕƒtat fit valoir quÕune exclusion totale 
nÕapparaissait pas conforme aux prescriptions du Conseil consti tutionnel, impliquant que les restrictions 
soient Ç strictement nŽcessaires ˆ  la mise en Ï uvre de lÕaccord È138.  

En consŽquence, le Gouvernement nŽo-calŽdonien a prŽparŽ et prŽsentŽ un nouveau texte en janvier 
2006. Cela donne ˆ croire que la procŽdure de consultation obligatoire du Conseil dÕƒtat pourrait rev•tir un 
caract•re capital dans lÕutilisation des lois du pays. Sauf ˆ  rechercher le contentieux avec lÕƒtat, ce qui dans 
les circonstances politiques actuelles appara”t impensable, la majoritŽ territoriale Ð caldoche Ð a tout intŽr• t ˆ 
accueillir favorablement les rŽserves de la Haute juridiction et ˆ  faire preuve de modŽration. En lÕesp•ce, le 
Conseil dÕƒtat appara”t presque comme une figure tutŽlaire, puisque le projet de janvier 2006 reprenait la 
prŽconisation majeure de celui-ci, consistant en lÕouverture de deux concours pour chaque type de 
recrutement, dont lÕun serait rŽservŽ aux citoyens nŽo-calŽdoniens et aux personnes justifiant de dix annŽes 
de rŽsidence139. Certes, le degrŽ de restriction demeurait tr•s ŽlevŽ. Ce second texte prŽvoyait que 95% des 
postes de niveau baccalaurŽat ou infŽrieur, et 90% des postes de niveau supŽrieur au baccalaurŽat seraient 
attribuŽs par lÕintermŽdiaire des concours rŽservŽs. Cependant, il fut lui aussi abandonnŽ. 

En rŽalitŽ, il est assez facile de comprendre la modŽration des Žlus nŽo-calŽdoniens. Depuis 1999, 
nonobstant lÕŽtendue de leurs compŽtences, ces derniers nÕont adoptŽ que 69 lois du pays et la jurisprudence 
relative ˆ  ces actes ne peut pas m•me •tre qualifiŽe dÕembryonnaire. Seules deux lois du pays ont ŽtŽ 
examinŽes par le Conseil constitutionnel, en aucun cas ˆ  lÕinitiative du haut-commissaire140 ; le premier 
recours ne reposait que sur des considŽrations de pure forme, et le second fut jugŽ irrecevable.  

Il faut remarquer que le statut et la dŽcision consŽcutive du Conseil constitutionnel ont fixŽ des 
limites certaines au pouvoir de discrimination. DÕabord, la prŽfŽrence locale ne saurait • tre gŽnŽrale et 
inconditionnŽe. LÕaccord de NoumŽa et la loi organique statutaire semblaient le permettre en mati•re de 
protection de lÕemploi local. Le Conseil constitutionnel lÕa exclu, soutenant que les mesures devront Ç fixer, 
pour chaque type dÕactivitŽ professionnelle et chaque secteur dÕactivitŽ, la ÒdurŽe suffisante de rŽsidenceÓ 
mentionnŽe aux premier et deuxi•me alinŽas de cet article en se fondant sur des crit•res objectifs et rationnels 
en relation directe avec la promotion de lÕemploi local, sans imposer de restrictions autres que celles 
strictement nŽcessaires ˆ  la mise en Ï uvre de lÕaccord de NoumŽa È141. Partant, le statut de la PolynŽsie 
reprit la formulation du Conseil quasiment mot pour mot142. 

En PolynŽsie, o• le concept de citoyennetŽ territoriale nÕa pas ŽtŽ consacrŽ, le projet relatif ˆ  la 
Ç protection de lÕemploi local dans le secteur privŽ È se fondait autour de la notion de rŽsident143. Or, les 
rŽsidents Žtaient dŽfinis comme Ç les personnes qui justifient dÕune durŽe de rŽsidence de plus de cinq ans en 
PolynŽsie fran•aise ou les personnes qui justifient dÕune durŽe de mariage, de concubinage ou de pacte civil 
                                                
136 Concernant les emplois de cadres (catŽgories A et B+), ces quatre catŽgories devaient faire lÕobjet dÕune prioritŽ ˆ  lÕembauche. 
Nous ne disposons pas de prŽcisions ˆ  ce sujet. 
137 Conseil Žconomique et Social de Nouvelle-CalŽdonie, avis n¡ 08/2005, 2 septembre 2005. MalgrŽ ses critiques, cette instance 
rendit un avis favorable au texte. En revanche, le conseil  de la fonction publique sÕy opposa. 
138 Conseil dÕƒtat, AssemblŽe, avis n¡ 372.237 du 17 novembre 2005. Cet avis est citŽ in : CLINCHAMPS Nicolas, 
Ç LÕadministration de la Nouvelle-CalŽdonie en mal de reprŽsentativitŽ È, Revue Fran•aise dÕAdministration Publique, n¡ 118 
(2006/2), pp. 335-345. 
139 CommuniquŽ de la prŽsidence du Gouvernement de Nouvelle-CalŽdonie, rŽunion du 5 janvier 2006. 
140 DŽcision n¡ 2000-1 LP du 27 janvier 2000, institution dÕune taxe gŽnŽrale sur les services ; dŽcision n¡ 2006-2 LP du 5 avril 
2006, reprŽsentativitŽ des organisations syndicales des salariŽs. 
141 Conseil constitutionnel, dŽcision n¡ 99-410 DC du 15 mars 1999, considŽrant n¡ 17. De fa•on gŽnŽrale, suivant le considŽrant 
n¡ 3, les dŽrogations ˆ  des r•gles ou valeurs constitutionnelles permises par lÕaccord ne Ç sauraient intervenir que dans la mesure 
strictement nŽcessaire ˆ  la mise en Ï uvre È de celui-ci. 
142 Loi organique n¡ 2004-192 du 27 fŽvrier 2004, art. 18, al. 4. Ç Les mesures [É ] doivent, pour chaque type dÕactivitŽ 
professionnelle et chaque secteur dÕactivitŽ, •tre justifiŽes par des crit•res objectifs en relation directe avec les nŽcessitŽs du soutien 
ou de la promotion de lÕemploi  local. È 
143 Conseil ƒconomique Social et Culturel de la PolynŽsie fran•aise, Avis sur le projet de Ç loi du pays È relatif ˆ  la protection 
de lÕemploi local dans le secteur privŽ, n¡ 40/2007, rapporteur : Bruno Bellanger, projet adoptŽ en commission le 11 septembre 
2007 et en assemblŽe plŽni•re le 13 septembre 2007.  
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de solidaritŽ de plus dÕun an avec ces derni•res È. En outre, le texte renvoyait la dŽfinition des Ç secteurs 
dÕactivitŽs ˆ  protŽger È ̂  un arr•tŽ de lÕexŽcutif territorial, ce qui donnerait certainement lieu ˆ  contentieux 
tant les implications dudit arr• tŽ seraient cruciales, et prŽvoyait que les employeurs contrevenants seraient 
passibles dÕune amende administrative et dÕune privation dÕaides publiques pendant deux ans. 

Ce projet a suscitŽ de fortes rŽserves de la part du Conseil Žconomique et social. Cette instance a 
notamment pr™nŽ, dÕune part, des restrictions beaucoup plus fortes, demandant que la durŽe de rŽsidence fžt 
portŽe ˆ  dix ans, et la durŽe de vie commune avec une personne rŽsidente ˆ  cinq ans. DÕautre part, elle requit 
lÕextension du bŽnŽfice aux Ç descendants des polynŽsiens Žtablis hors du territoire È. Au demeurant, cette 
derni•re demande ne saurait • tre satisfaite. La loi organique portant statut du territoire Žtait dŽjˆ  tr•s claire144, 
et le Conseil constitutionnel a renforcŽ ses prescriptions. DÕune part, en rŽaffirmant que la population 
concernŽe par des mesures dÕaffirmative action Ç ne peut • tre dŽfinie que comme regroupant les personnes 
justifiant dÕune durŽe suffisante de rŽsidence dans la collectivitŽ dÕoutre-mer concernŽe È145. DÕautre part, en 
frappant dÕinconstitutionnalitŽ des disposi tions visant ˆ  soustraire des catŽgories de personnes non 
rŽsidentes en PolynŽsie de lÕobligation de dŽclarer un transfert de propriŽtŽ146. 

 
2. Un Žquilibre durable ? 

 
Ne pouvant • tre soumises quÕ̂ un contr™le de consti tutionnalitŽ exercŽ par le Conseil constitutionnel, 

les lois du pays nŽo-calŽdoniennes sont assurŽment les normes locales les plus proches des lois nationales en 
France. En revanche, suivant le statut polynŽsien, les lois du pays adoptŽes dans les domaines de 
compŽtence territoriale doivent aussi respecter les engagements internationaux de la France et les principes 
gŽnŽraux du droit147. ConsidŽrant que le caract•re rŽglementaire des lois du pays polynŽsiennes a ŽtŽ 
expressŽment affirmŽ, cela semblerait relever de lÕŽvidence. Au demeurant, le Conseil dÕƒtat nÕa pas encore 
rendu dÕarr• t sur ces bases, et il nÕest pas tant de principes gŽnŽraux de droit qui ne soient rattachables ˆ 
aucun principe de valeur constitutionnelle. Fort heureusement, le Conseil dÕƒtat ne crŽe pas un principe 
gŽnŽral du droit au grŽ de chaque sollicitation qui lui parvient. De ce fait, la diffŽrence entre les lois du pays 
nŽo-calŽdoniennes et leurs homologues polynŽsiennes semble Ð depuis longtemps Ð ˆ  relativiser. Elle doit 
lÕ• tre plus encore aujourdÕhui, du fait de la crŽation dÕune exception dÕinconstitutionnalitŽ qui permettra un 
contr™le a posteriori des premi•res148.  

En ce sens, un regard ̂  peine plus prŽcis montre que la vingtaine dÕarr•ts rendus Ð sachant que 52 lois 
du pays ont ŽtŽ promulguŽes Ð est loin de renseigner prŽcisŽment sur les limites de cette nouvelle catŽgorie 
dÕactes. Les questions posŽes sont telles que lÕon pourrait regretter Ð par impatience Ð que la tr•s grande 
majoritŽ des dŽcisions repose sur des considŽrations de forme. Aucune loi du pays nÕa encore ŽtŽ rejetŽe pour 
avoir contredit lÕŽgalitŽ des citoyens ou tout autre droit fondamental garanti par la RŽpublique fran•aise149. 
Pour autant, considŽrant que les autoritŽs territoriales nÕont encore jamais adoptŽ de lois du pays 
                                                
144 Loi organique n¡ 2004-192 du 27 fŽvrier 2004, art. 18, al . 1. Ç La PolynŽsie fran•aise peut prendre des mesures favorisant 
lÕacc•s aux emplois salariŽs du secteur privŽ au bŽnŽfice des personnes justifiant dÕune durŽe suffisante de rŽsidence sur son 
territoire ou des personnes justifiant dÕune durŽe suffisante de mariage, de concubinage ou de pacte civil de solidaritŽ avec ces 
derni•res. È  
145 Conseil  consti tutionnel, dŽcision n¡ 2004-490 DC du 12 fŽvrier 2004, considŽrant n¡  31. 
146 Ibid., considŽrant n¡ 34. Ç [É]  si lÕarticle 19 a pu exclure de la procŽdure de dŽclaration les transferts de propriŽtŽ au profit de 
personnes Òjustifiant dÕune durŽe suffisante de rŽsidence en PolynŽsie fran•aiseÓ ou Òjustifiant dÕune durŽe suffisante de mariage, 
de concubinage ou de pacte civil de solidaritŽ avec une personneÓ  justifiant dÕune telle durŽe de rŽsidence, il nÕa pu, sans 
mŽconna”tre la notion de population au sens des articles 72-3 et 74 de la Constitution, Žtendre cette exclusion aux Òpersonnes de 
nationalitŽ fran•aiseÓ ÒnŽes en PolynŽsie fran•aiseÓ ou Òdont lÕun des parents est nŽ en PolynŽsie fran•aiseÓ [É]  È.  
147 Loi organique n¡ 2004-192 du 27 fŽvrier 2004, art. 176-III.   
148 Depuis la loi constitutionnelle du 23 juillet 2008, la Consti tution de la Ve RŽpublique compte un article 61-1, suivant lequel : 
Ç lorsque, ˆ  lÕoccasion dÕune instance en cours devant une juridiction, il est soutenu quÕune disposition lŽgislative porte atteinte 
aux droits et libertŽs que la Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut •tre saisi de cette question sur renvoi du 
Conseil  dÕƒtat ou de la Cour de cassation qui se prononce dans un dŽlai dŽterminŽ È. 
149 Signalons tout de m•me deux interdictions de promulgation du fait que les dŽbats de lÕAssemblŽe territoriale se fussent tenus 
dans la seule langue tahitienne (Conseil dÕƒtat, n¡ 299649, Sect., 22 fŽvrier 2007, ƒdouard A. et autres ; Conseil dÕƒtat, n¡ 
300312, Sect., 22 fŽvrier 2007, SociŽtŽ civile immobili•re Caroline). Cependant, ce nÕest pas le contenu matŽriel des lois du pays 
qui Žtait en cause. 
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compromettant gravement les principes gŽnŽraux de lÕordre constitutionnel, il serait malavisŽ dÕen faire grief 
au Conseil dÕƒtat. 

Cela le serait dÕautant plus que ce dernier a dŽjˆ  dŽfini une orientation majeure : le considŽrable 
dŽveloppement des compŽtences territoriales ne motivera pas un changement de perspective, dans un sens 
plus restrictif, au niveau du contr™le. Ceci Žtait prŽvisible. En 1994, le Conseil dÕƒtat avait admis que les 
institutions polynŽsiennes organisent les conditions dÕexercice de la libertŽ du commerce et de lÕindustrie, ˆ 
travers la rŽglementation dÕune activitŽ professionnelle150. ConsŽquemment, et ˆ  plusieurs reprises, des 
requ• tes fondŽes sur une rupture dÕŽgalitŽ ont ŽtŽ repoussŽes de fa•on tr•s nette, ˆ  lÕŽchelle de normes crŽant 
des diffŽrences de situation avec le reste de lÕƒtat151, mais aussi ˆ  celle de normes crŽant des diffŽrences entre 
les circonscriptions polynŽsiennes152, entre divers secteurs dÕactivitŽ professionnels153, ou entre divers types 
de commerces154. 

La modŽration des lois du pays est le reflet de la modŽration du juge. Quoique jusquÕ̂ aujourdÕhui la 
protection de lÕemploi local ait consti tuŽ une prioritŽ politique, aucune loi du pays nÕa encore ŽtŽ adoptŽe en 
la mati•re. Ë premi•re vue, la situation est dÕautant plus Žtonnante que la PolynŽsie a dŽjˆ adoptŽ quinze lois 
du pays relatives au travail et ˆ  lÕemploi, et que la Nouvelle-CalŽdonie a enti•rement rŽformŽ son code du 
travail en fŽvrier 2008. LÕun des ti tres dudit code est bien consacrŽ aux Ç travailleurs Žtrangers È et ˆ  la 
Ç protection de la main dÕÏ uvre locale È, mais il ne crŽe pas de distinction entre citoyens fran•ais155.  

Par-delˆ lÕÏ uvre du Conseil constitutionnel et du Conseil dÕƒtat, lÕexplication principale rŽside dans 
le jeu des acteurs. Pour sžr, la forte tension politique qui, depuis plusieurs annŽes, caractŽrise ces deux 
territoires, a ŽtŽ un obstacle essentiel ˆ  lÕadoption de normes de ce type. Alors que cette tension est 
permanente entre les partis locaux, on pourrait craindre que ces derniers ne prŽf•rent en retourner ˆ  ce 
mythique ennemi commun quÕest lÕƒtat, et instrumentalisent ˆ  cet effet leur pouvoir de rŽgler lÕexercice de 
droits fondamentaux. Cependant, lÕhypoth•se est peu vraisemblable, tant en Nouvelle-CalŽdonie quÕen 
PolynŽsie. SÕil est probable que des lois du pays crŽant des discriminations en faveur de lÕemploi local soient 
prochainement adoptŽes, rien ne semble indiquer que celles-ci rev•tiront des formes extr•mes. DÕun point de 
vue juridique, les limites Žtablies par le Conseil consti tutionnel puis par le statut de la PolynŽsie semblent ˆ  
m•me dÕemp•cher tout aventurisme. DÕun point de vue politique, tant en Nouvelle-CalŽdonie quÕen 
PolynŽsie, le pouvoir territorial se structure actuellement autour dÕune force politique que lÕon peut dire 
modŽrŽe, nÕayant ni vocation ni intŽr• t ˆ  verser dans un pŽrilleux jusquÕauboutisme156. 

                                                
150 Conseil dÕƒtat, n¡ 112409, Sect., 13 mai 1994, PrŽsident de lÕassemblŽe territoriale de la PolynŽsie fran•aise c. Union des 
syndicats des taxis des ”les du Vent et autres. 
151 Conseil  dÕƒtat, n¡ 304400, Sect., 20 juil let 2007, Syndicat des mŽdecins de la PolynŽsie fran•aise. 
152 Conseil dÕƒtat, n¡ 286584, Sect., 1er fŽvrier 2008, Commune de Parara. La loi du pays n¡ 2005/1 du 6 octobre 2005 instituait 
un dispositif dÕaide ˆ  lÕemploi dont Žtaient notamment exclues les communes des ëles du Vent. Le Conseil dÕƒtat a affirmŽ que 
Ç les diffŽrences de traitement retenues par les dispositions li tigieuses ne sont pas manifestement disproportionnŽes È, considŽrant 
que cette circonscription est le Ç principal bassin dÕemploi È de la PolynŽsie, alors que Ç le moindre dŽveloppement du secteur 
marchand [dans les] autres archipels È et Ç la situation pŽriphŽrique de ces derniers È rendent Ç plus malaisŽ lÕacc•s de leurs 
habitants aux dispositifs de formation et ˆ  lÕemploi  È. 
153 Conseil dÕƒtat, n¡ 288391, Sect., 15 mars 2006, M. A. et autres. La loi du pays n¡ 2005-07 du 5 dŽcembre 2007 exonŽrait 
certains secteurs dÕactivitŽ, tout particuli•rement la p•che, du paiement de la taxe intŽrieure sur les produits pŽtroliers. Le Conseil 
dÕƒtat a jugŽ que ces exonŽrations ne mŽconnaissaient pas le principe dÕŽgalitŽ, car elles pouvaient •tre justifiŽes par Ç les 
consŽquences Žconomiques de la hausse des cours des produits pŽtroliers sur certains secteurs dÕactivitŽs particuli•rement 
vulnŽrables ou indispensables au dŽveloppement de la PolynŽsie fran•aise È. 
154 Conseil dÕƒtat, n¡ 288756 et 289036, Sect., 3 avril 2006, SociŽtŽ SEGC et autres. FŽdŽration gŽnŽrale du commerce de 
PolynŽsie fran•aise et autres. La loi du pays n¡ 2005-6 du 5 dŽcembre 2005 crŽait une taxe dÕurbanisme commercial visant 
notamment les grandes surfaces. Le Conseil dÕƒtat a jugŽ que cela ne mŽconnaissait pas le principe dÕŽgalitŽ, et que la Ç diffŽrence 
de traitement se justifie par les difficultŽs Žconomiques rencontrŽes par certains commerces de proximitŽ de la PolynŽsie fran•aise, 
et par la volontŽ de la PolynŽsie fran•aise dÕassurer un dŽveloppement ŽquilibrŽ des activitŽs commerciales locales È. 
155 Code du travail  de Nouvelle-CalŽdonie, l ivre IV, titre V.  
156 Dans le discours programmatique quÕil pronon•a au titre de sa candidature ˆ  la prŽsidence du territoire, Gaston Tong Sang ne 
fit aucune allusion ˆ  un dispositif de prŽfŽrence territoriale (discours de Gaston Tong Sang, candidat ˆ  la prŽsidence de la 
PolynŽsie fran•aise, 23 fŽvrier 2008). Le discours de politique gŽnŽrale de son homologue nŽo-calŽdonien, Žlu le 21 aožt 2007, a 
ŽvoquŽ une future loi du pays sur ce th•me, mais sans aucune prŽcision (discours dÕHarold Martin, prŽsident du Gouvernement de 
la Nouvelle-CalŽdonie, Congr•s de la Nouvelle-CalŽdonie, 4 janvier 2008). Il est vrai quÕen Nouvelle-CalŽdonie les Žlections 
territoriales se dŽrouleront en mai 2009, et que cette omission Žtait peut-•tre de nature tactique. 
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Conclusion 
 

Dans la sph•re politique, certains concepts demeurent si sulfureux quÕŽtablir un Žquilibre nouveau 
entre lÕƒtat et ses territoires ultramarins appara”t toujours comme un dŽfi. Suivant le dŽputŽ Dosi•re, qui fut 
pourtant rapporteur du projet de loi portant statut de la Nouvelle-CalŽdonie157, lÕautonomie signifie Ç la 
disparition de lÕƒtat, en fait sinon en droit È158. Au crŽdit de celui-ci, les rapports du SŽnat et de la Chambre 
rŽgionale des comptes, sur lesquels il basa son argumentaire159, Žtaient alarmants. DÕune part, Saint-Martin 
serait un territoire abandonnŽ de la RŽpublique, qui laisse sÕy dŽvelopper les narcotrafics sans rŽaction ou 
presque. DÕautre part, la gestion des autoritŽs locales se fonderait sur la prŽvarication et le clientŽlisme, 
lesquels ont motivŽ la mise sous tutelle de la commune depuis 1997. Pour autant, il nÕexiste nulle corrŽlation 
obligŽe entre la capacitŽ locale ˆ  intervenir Ð en des mati•res dŽterminŽes Ð dans le domaine de la loi, et 
lÕincapacitŽ de lÕƒtat ˆ  assumer ses obligations consti tutionnelles, et tout particuli•rement le contr™le de 
lŽgalitŽ.  

DÕautres craintes, notamment celle de lÕindŽpendantisme, apparaissent consubstantielles aux dŽbats 
institutionnels en France. Pourtant, si la Catalogne, le Pays basque, la Flandre, lÕƒcosse, etc., mettent en 
question lÕintŽgritŽ de leur ƒtat respectif, ce nÕest pas du fait de lÕautonomie dont elles disposent mais de 
sentiments nationalistes puissants et tr•s largement antŽrieurs ˆ  lÕobtention de cette m•me autonomie. Il en 
est de m•me en ce qui concerne la PolynŽsie fran•aise et la Nouvelle-CalŽdonie. Si lÕindŽpendantisme 
polynŽsien a gagnŽ en force durant ces vingt derni•res annŽes, cela appara”t bien plus imputable ˆ  la gestion 
des forces dŽtenant le pouvoir territorial quÕ̂ lÕautonomie officiellement octroyŽe en 1984. 

Dans ces deux territoires, lÕŽtat des diffŽrentes lŽgislations du pays et la jurisprudence existante 
nÕautorisent que tr•s peu de certitudes sur la portŽe rŽelle des dispositifs existants. Plus gŽnŽralement, les 
possibilitŽs ouvertes par les rŽformes constitutionnelles de 1998 et de 2003, et par les lois organiques de 
1999, 2004 et 2007, sont toujours largement inexplorŽes, conduisant fatalement lÕanalyste ˆ  la prudence et ˆ 
la circonspection. Ë lÕextr•me, les audaces consacrŽes aux antipodes pourraient se rŽvŽler moins dangereuses 
pour la RŽpublique que les dispositions peu utilisables ou inutilisables imaginŽes au profit des DROM.  

Cela laisse ˆ  penser que la modŽration Ð ou lÕautolimitation Ð des acteurs constitue peut-• tre la 
meilleure des garanties pour fonder un partage efficace des pouvoirs normatifs. Alors que la souverainetŽ du 
Parlement est au Royaume-Uni un principe intangible, affirmŽ avec force dans tous les statuts dÕautonomie, 
les exŽcutifs britannique et Žcossais ont poussŽ ˆ  lÕadoption dÕun principe, dŽnommŽ convention de Sewel, 
suivant lequel le Parlement de Westminster ne peut lŽgifŽrer dans les mati•res dŽvolues ˆ  lÕƒcosse quÕavec le 
consentement du Parlement dÕƒdimbourg160.  

Pour peu que cela soit souhaitable, il est difficile dÕimaginer quÕune majoritŽ gouvernementale pourrait 
dŽmontrer une telle volontŽ en France. Ë court terme, le perfectionnement des divers mŽcanismes permettant 
la territorialisation du domaine de la loi appara”t comme une voie plus praticable. Celle-lˆ nÕest pas aisŽe 
pour autant, et lÕimpossibilitŽ Ð jusquÕ̂ prŽsent Ð dÕinstituer de vŽritables instances de collaboration en est 
un symbole. Si la machine Žtatique est obligŽe au changement, les autoritŽs territoriales ne le sont gu•re 
moins, et la construction rapide dÕun syst•me stable et performant appara”t presque comme une gageure. Au 
                                                
157 AssemblŽe Nationale, XIe lŽgislature, n¡ 1275, Rapport au nom de la commission des lois constitutionnelles [É ]  sur le projet 
de loi  organique (n¡ 1229) relati f ˆ  la Nouvelle-CalŽdonie [É ] , par RenŽ Dosi•re, enregistrŽ le 16 dŽcembre 1998. 
158 JO AssemblŽe nationale, compte-rendu intŽgral, 3•me sŽance du 23 janvier 2007, p. 593. 
159 Ibid., pp. 592-595 ; SŽnat, session ordinaire de 2004-2005, n¡ 329, Rapport dÕinformation fait au nom de la commission des 
lois ˆ  la suite dÕune mission effectuŽe en Guadeloupe, ˆ  Saint-BarthŽlemy et ˆ  Saint-Martin du 9 au 14 dŽcembre 2004, par Jean-
Jacques Hyest, Christian Cointat et Simon Sutour, annexe au proc•s-verbal de la sŽance du 10 mai 2005 ; Chambre rŽgionale des 
comptes de la Guadeloupe, Observations dŽfinitives relatives ˆ  la gestion de la commune de Saint-Martin pour les exercices 1991 
ˆ  1997. La Chambre rŽgionale des comptes a rendu public un nouveau rapport en mai 2007. Celui-ci rel•ve quelques 
amŽliorations (gestion du personnel, organisation des services, etc.), mais juge que les dysfonctionnements demeurent graves et 
nombreux (Ç comptes insinc•res È, Ç inŽgalitŽ des contribuables devant lÕimp™t È, absence de compte de gestion, etc.), et que la 
collectivitŽ ne dispose actuellement pas des moyens dÕassumer ses futures compŽtences. 
160 House of Commons, Ç The Sewel Convention È, Standard Note, SN/PC/2084, 25 novembre 2005. 
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demeurant, sauf ˆ  croire en la possibilitŽ dÕun brusque retour en arri•re, relever ce dŽfi para”t bien 
indispensable. Ce ne sont pas tant les ambitions plus ou moins mesurŽes des classes politiques locales qui 
sont en jeu que lÕefficacitŽ de lÕƒtat territorial et la qualitŽ gŽnŽrale de la gestion publique. 

  


